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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le Gouvernement du Québec rend officielles ses déci­
sions. Elle est publiée en deux éditions distinctes. La 
première, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins à tous les samedis; la deuxième, intitulée « Lois 
et règlements », est publiée en français et en anglais 
au moins à tous les mercredis. 

Contenu: 

La Partie I de la Gazette officielle contient les avis juri­
diques dont la publication est requise par des lois ou des 
règlements ou encore par le gouvernement. Elle est 
publiée en français seulement. 

Normes de recevabilité: 

Les avis doivent contenir le minimum d'information 
requis par les lois et règlements qui régissent leur publi­
cation. On peut se référer à la Gazette officielle pour 
y retrouver des avis déjà publiés et les utiliser comme 
modèles. Les avis doivent être dactylographiés. Les 
annonceurs doivent fournir une lettre d'accompagnement 
indiquant clairement leurs nom et adresse, leur numéro 
de téléphone et le nombre de publications requises pour 
chaque avis. 

Conditions générales: 

Les manuscrits doivent être reçus au bureau de la Gazette 
officielle au plus tard à 12 h, le jeudi précédant la 
semaine de publication. Les avis reçus après cette date 
seront reportés à l'édition subséquente. De plus, l'Édi­
teur officiel du Québec se réserve le droit de retarder 
ou de refuser la publication de certains documents, à 
cause de leur longueur, de leur mauvaise formulation ou 
pour toute autre raison d'ordre administratif. 

Les frais de publication sont payables à l'avance et doi­
vent être acquittés par mandat ou par chèque émis à 
l'ordre de: « Les publications du Québec ». Un exem­
plaire de la Gazette officielle est automatiquement expé­
dié comme preuve de publication pour chaque avis 
publié. 

Toute demande d'annulation doit être faite par écrit et 
être reçue avant l'heure de tombée. Les frais déjà 
encourus sont facturés à l'annonceur à qui l'on rem­
bourse tout montant versé en trop. 

Si une erreur typographique se glisse dans une première 
publication, les annonceurs sont priés d'en aviser le res­
ponsable de la Gazette officielle avant la seconde publi­
cation. Les demandes de corrections au texte original 
doivent aussi être faites par écrit et être reçues avant 
l'heure de tombée. 

Tarif de publication* 

Le tarif de publication est de 0,70 $ la ligne agate quel 
que soit le nombre de parutions. 

Tarif de traduction* 

Le tarif de traduction est de 20 $ les 100 mots. 

Tarif pour les feuilles volantes*1 

Le prix.de vente pour les feuilles volantes est de 6 $ la 
douzaine. 

Prix à l'exemplaire* 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du Qué­
bec est de 4,40 $. 

Les demandes de publication d'avis doivent être 
adressées comme suit: 

Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest Ouest, 9* étage 
Québec G1N4K7 
Téléphone: (418) 644-7795 

Abonnements 

Tous les abonnements sont payables à l'avance. Faire 
parvenir votre chèque ou mandat-poste émis à l'ordre 
de « Les Publications du Québec ». Aucune réclamation 
après 90 jours. 

Tarif d'abonnements* 

Partie 1 « Avis juridiques »: 53 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Lois et règlements »: 77 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Laws and Regulations »: 77 $ pour 12 mois. 

Toute correspondance concernant les abonnements doit 
être adressée au: 

Service à la clientèle 
Division des abonnements 
CP. 1190 
Outremont (Québec) 
H2V 4S7 
Téléphone: (514) 948-1222 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retourner 
l'étiquette portant l'ancienne adresse. 

* Taxes non comprises 
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Aménagement et l'urbanisme — 
Loi sur F 
Municipalité de Chertsey 

En venu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 31 décembre 
.1991, le délai pour permettre à la municipalité de Chertsey 
d'adopter à l'égard de son territoire des règlements d'urbanisme 
conformes à son plan d'urbanisme ainsi qu'aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire et de les transmettre à la municipalité régionale 
de comté de Matawinie. 

Québec, le 17 mai 1991 

Le sous-ministre adjoint, 
2687 NORMAND BOLDUC 

Municipalité de Lac-Paré 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 31 décembre 
1991, le délai pour permettre à la municipalité de Lac-Paré 
d'adopter à l'égard de son territoire des règlements d'urbanisme 
conformes à son plan d'urbanisme ainsi qu'aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire et de les transmettre à la municipalité régionale 
de comté de Matawinie. 

Québec, le 17 mai 1991 

Québec, le 30 mai 1991 

Le ministre des Affaires municipales, 
responsable de l'Habitation, 

2687 CLAUDE RYAN 

Avis divers 
L E S D O M I N I C A I N E S D E S A I N T E - C A T H E R I N E D E 

S I E N N E ( M O N T R É A L ) 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q., c. 
C-71, a. IS), il a accordé des lettres patentes, en date du 
1991 05 10 constituant en corporation, régie par la Loi sur les 
corporations religieuses, les membres actuels de « LES DOMI­
NICAINES DE SAINTE-CATHERINE DE SIENNE (MONT­
RÉAL) » déjà constituée en corporation le I960 12 16 en vertu 
de la Loi sur les évêques catholiques romains, 14 George VI. 
chapitre 76. 

Le montant auquel sont limités les biens immobiliers que peut 
acquérir et posséder la corporation est limitée à 
I 000 000,00 $. 

Le siège social de la corporation est situé dans la Communauté 
urbaine de Montréal, district judiciaire de Montréal. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
73216 1322-3755 

Le sous-ministre adjoint, 
2687 NORMAND BOLDUC 

Municipalité de Maniwaki 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 20 avril 1992, pour permettre à la municipalité de 
Maniwaki d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'urba­
nisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire et de le transmettre à 
la municipalité régionale de comté de La Vallée-dc-la-Gatineau. 

Québec, le 17 mai 1991 

Le sous-ministre adjoint, 
2687 NORMAND BOLDUC 

Municipalité régionale de comté de Beauharnois-Salaberry 

En vertu de l'article 70 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je désavoue le Règlement de modi­
fication numéro 124, adopté le 20 février 1991, à l'effet de 
modifier le règlement de contrôle intérimaire de la municipalité 
régionale de comté de Beauharnois-Salaberry. 

La présente ordonnance entrera en vigueur le jour de sa publica­
tion à la Gazette officielle du Québec. 

LES RELIGIEUSES ADORATRICES DU PRÉCIEUX SANG 
DE CHAMBLY 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q.. c. 
C-71, a. 15), il a accordé des lettres patentes, en date du 
1991 05 13 constituant en corporation, régie par la Loi sur les 
corporations religieuses, les membres actuels de « RELIGIEUSES 
DU PRÉCIEUX SANG DE NOTRE DAME DE GRÂCE. 
MONTRÉAL » déjà constituée en corporation le 24 décembre 
1875 en vertu de l'Acte érigeant la Communauté des Religieuses 
du Précieux Sang de Notre Dame de Grâce, diocèse de Mont­
réal, 39 Victoria, chapitre 83 sous la dénomination sociale de 
« LES RELIGIEUSES ADORATRICES DU PRÉCIEUX SANG 
DE CHAMBLY ». 

Les revenus provenant des biens immobiliers que peut acquérir et 
posséder la corporation sont limités à 10 000 000,00 $. 

Le siège social de la corporation est situé à Chambly, district 
judiciaire de Longueuil. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
73215 2850-8877 
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Succession Aurore Charest 

Avis est, par les présentes, donné que Blandine Bureau, domici­
liée en Colombie-Britannique, Denis Châteauvert, domicilié à 
Cap-de-la-Madeleine, et Clément Châteauvert, domicilié à 
Saint-Louis-de-France, sont les seuls héritiers de leur mère, feue 
Aurore Charest, en son vivant domiciliée au 300, Rapide Nord, 
Sainte-Anne-de-la-Pérade, où elle est décédée, le 22 février 
1991 sans laisser de testament et ont accepté la succession de 
ladite Aurore Charest, sous bénéfice d'inventaire, aux termes 
d'un acte exécuté devant Michel Massicotte, notaire, 2925, rue 
Gagnon, Trois-Rivières-Ouest, daté le 20 mai 1991 et enregistré 
à Champlain le 28 mai 1991 sous le numéro 348867. 

Trois-Rivières-Ouest, le 29 mai 1991 

Le procureur, 
73305 MICHEL MASSICOTTE, notaire 

Succession Far ou k A. Fouad 

Avis est, par les présentes, donné que Christine Hanus Fouad, 
épouse séparée de fait, et Suzanne Fouad, fille, les héritiers de 
feu Farouk A. Fouad, en son vivant demeurant au 5270, place 
Riviera, appartement 404, Pierrefonds. QC, H8Z 3H2, où il est 
décédé le vingt-quatre (24) février mil neuf cent quatre-vingt-
onze (1991) sans laisser de testament, a accepté la succession 
dudit feu Farouk A. Fouad, sous bénéfice d'inventaire, aux 
termes d'un acte exécuté devant Jean-Guy Bergeron, notaire à 
Montréal, au 2015, Peel, appartement 800, Montréal, QC, 
H3A 1T8, en date du treize (13) mars mil neuf cent quatre-vingt-
onze (1991) et enregistré au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montréal, le quatorze (14) mars mil neuf cent quatre-
vingt-onze (1991), sous le numéro 4367514. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Jean-Guy Bergeron le vingt-quatre (24) mai mil neuf cent quatre-
vingt-onze (1991) sous son numéro 3409 et peut être consulté 
à ses bureaux à l'adresse ci-dessus. 

Après deux mois du présent avis, les bénéficiaires paieront les 
créanciers de la succession à mesure qu'ils se présenteront, 
selon la loi. 

Montréal, le 24 mai 1991 

Les procureurs, 
73250 MONET DELAGE 

Succession Pierre Boivin 

Avis public est donné que Sonia Chabot, en sa qualité de tutrice 
à sa fille mineure, Sara Boivin-Chabot, a accepté, sous bénéfice 
d'inventaire, la succession de Pierre Boivin, en son vivant, ani­
mateur, demeurant au 4431, rue Bordeaux, Montréal, H2H 1Z6, 
par acte passé le II mai 1991 devant le notaire Marie-Paule 
Fortin, 280, rue Sherbrooke Ouest, Montréal, H2X 1X9, dont 
copie est enregistrée au bureau de la division d'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 4387422, en date du 16 mai 1991. 

Montréal, le 21 mai 1991 

La tutrice, 
73207 SONIA CHABOT 

Successions Elizabeth Amy et Théophile Amy 

Avis public est donné que madame Carmen Semprini Moscalo, 
agissant en sa qualité de curatrice aux biens de monsieur John 
Any, nommée aux termes d'un jugement d'interdiction de la Cour 
supérieure, district de Montréal, rendu le 8 février 1990 (dos­
sier: 500-14-000080-903) a accepté, sous bénéfice d'inventaire, 
la succession de feue Elizabeth Amy, en son vivant, retraitée, et 
demeurant au Centre Hospitalier de Verdun, 4000 , boulevard 
LaSalle, Verdun, QC, ainsi que la succession de feu Théophile 
Amy, en son vivant, retraité, et demeurant au 1105, rue Rich­
mond, appartement 7 0 8 , Montréal, QC, par acte reçu devant 
Danièle Laberge, notaire, au 1515, boulevard Chomedey, bureau 
120, Laval, QC, le 27 novembre 1990, et enregistré à Montréal 
sous le numéro 4 3 6 3 2 1 3 . 

Des inventaires des biens des défunts ont été faits devant 
Danièle Laberge, notaire, le 1 4 mai 1991 sous les numéros 1734 
et 1735 de ses minutes, et peuvent être consultés à son bureau 
à l'adresse ci-dessus. 

Après deux mois du présent avis, la curatrice paiera les créan­
ciers à mesure qu'ils se présenteront selon la loi. 

Laval, le 2 3 mai 1991 

Les procureurs, 
7 3 2 0 8 SIMARD LABERGE, notaires 

Ville de Laval 
Rachat d'obligations 

Aux détenteurs des obligations payables en monnaie canadienne 
de l'émission de la ville de Laval, province de Québec, Canada, 
désignée comme suit: 

Émission: 11 500 000 $ 

Tranche de: 3 306 000 $ (à fonds d'amortissement) (rachetable 
par anticipation pour fins d'amortissement) 

Date d'émission: 18 juillet 1977 

Échéance des obligations: 18 juillet 1997 

Taux d'intérêt des obligations: lOVi % 

Payable: Toute succursale dans la province de Québec et au 
bureau principal à Toronto, de la Banque Nationale du Canada, 
de la Banque de Montréal ou de la Banque Royale du Canada. 

Avis public est, par les présentes, donné que la ville de Laval a 
l'intention de racheter et rachètera aux fins d'amortissement, le 
18 juillet 1991, conformément aux dispositions des obligations, 
les obligations suivantes comme mentionné ci-après, de l'émis­
sion mentionnée ci-dessus, à 100 % de leur montant en principal 
plus l'intérêt couru à la date de rachat, à savoir: 

Numéros des obligations portant le préfixe « M » de 1 000 $ 
chacune rachetables le 18 juillet 1997: 
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M-160, M-161, 
M-213, M-217, 
M-245, M-251. 
M-280, M-282. 

M-185. 
M-220, 
M-258. 
M-284. 

M-188, 
M-227. 
M-264. 

M-199. M-204, 
M-233. M-240, 
M-266. M-277, 

Numéros des obligations portant le préfixe « V » de 5 000 S 
chacune rachetables le 18 juillet 1997: 

V-103. 
V-290. 
V-312, 

V-134, 
V-291, 
V-314. 

V-161. 
V-293. 

V-167. 
V-298. 

V-184, 
V-301, 

V-204, 
V-304, 

Numéros des obligations portant le préfixe « A » de 25 000 $ 
chacune rachetables le 18 juillet 1997: 

A-322, 
A-361. 

A-326. A-331, A-346. A-350. A-357, 

Avis public est aussi, par les présentes, donné que l'intérêt sur 
le montant en principal des obligations présentement appelées 
pour paiement, cessera de s'accroître à partir du 18 juillet 1991. 

Laval, le 28 mai 1991 

73281 

Le directeur des finances 
et trésorier, 

MAURICE VINET, CA. 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 

Demandes 

Alexis Guiberteau 

Prenez avis que Alexis Guiberteau, domicilié au 418, route de la 
Station, Val-Alain, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Gael Guiberteau. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Sainte-Foy, le 27 mai 1991 

73302-23-2 
Le procureur du requérant, 
HÉLÈNE GAGNON, avocate 

Blanche Ambeault Jacques 

Prenez avis que Blanche Ambeault Jacques, domiciliée au 430, 
Saint-Jean. R.R. 2, Lachute, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Pierrette Ambeault Jacques. 

Lachute, le 23 mai 1991 

73297-23-2 
La requérante. 

BLANCHE AMBEAULT JACQUES 

Diane Trinque 

Prenez avis que Diane Trinque, domiciliée au 1175, Mgr Bourget, 
appartement 10, Saint-Vincent-de-Paul, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Richard Massé. 

Laval, le 5 février 1991 

73095-22-2 

Henri-Louis Desrochers 

Le procureur de la requérante, 
CHRISTINE JOLIN 

Prenez avis que Henri-Louis Desrochers, domicilié au 247, rue 
Principale Nord, Richmond, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Jean-Louis Desrochers. 

Asbestos, le 7 mai 1991 

73126-22-2 

Isabelle Couture 

Les procureurs du requérant, 
GOSSELIN & THIBAUDEAU 

Prenez avis que Isabelle Couture, domiciliée au 646, 16e Avenue, 
LaSalle, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Isabelle 
Pollender. 

Verdun, le 9 mai 1991 

73198-22-2 
Les procureurs de la requérante, 

LAROCHE, BIBEAU & FAUTEUX 

Jabbari-Manjili, Mohammad Reza 

Prenez avis que Jabbari-Manjili, Mohammad Reza, domicilié au 
2125, Saint-Marc, appartement 1701. Montréal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettani de 
changer son nom en celui de Djubari Sam. 

Montréal, le 26 mai 1991 

73299-23-2 
Le requérant, 

JABBARI-MANJILI MOHAMMAD REZA 

Jacqueline De Ladurantaye 

Prenez avis que Jacqueline De Ladurantaye, domiciliée au 946, 
de la Lorraine, appartement A , Saint-Jean-Chrysostome, s'adres­
sera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Jackie De Ladurantaye. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 
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Lévis, le 1" mai 1991 

Les procureurs de la requérante, 
73179-22-2 TURGEON LAMONTAGNE FORTIN & PATRY 

Joseph Allyre 

Prenez avis que Joseph Allyre, domicilié au 815, rue Saint-
Joseph, Saint-Raymond, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Maxime Julien. 

Québec, le 24 avril 1991 

Le procureur du requérant, 
PIERRE VALIN, avocat 

73267-23-2 

Joseph Yolland Robert Simond 

Prenez avis que Joseph Yolland Robert Simond, domicilié au 
102, rue Royale, Aylmer, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Joseph Yolland Robert Obomsawin. 

Aylmer, le 22 mai 1991 

Le requérant, 
2683-22-2 JOSEPH YOLLAND ROBERT SIMOND 

Julienne De Varennes 

Prenez avis que Julienne De Varennes, domiciliée au 699, boule­
vard Charest Ouest, appartement 331, Québec, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Julie De Varennes. 

Québec, le 16 mai 1991 

Les procureurs de la requérante, 
73182-22-2 CÔTÉ, DEMERS & LAMBERT 

Leopold Girard 

Prenez avis que Leopold Girard, domicilié au 159, rue Minerve, 
Repentigny, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Paul 
Girard. 

Le Gardeur, le 22 mai 1991 

Le procureur du requérant, 
HÉLÈNE ROBITAILLE, notaire 

73197-22-2 

Lise Forget 

Prenez avis que Lise Forget, domiciliée au 615, 77' Avenue, 
appartement 105, Chomedey, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 

celui de Galya Forget. 

Montréal, le 15 mai 1991 

Le procureur de la requérante, 
PIERRE TREMBLAY, avocat 

73225-23-2 

Maria Émilia Thérèse Rita Ducharme 

Prenez avis que Maria Émilia Thérèse Rila Ducharme, domici­
liée au 874, Portneuf, Lachenaie, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Maria Émilia Thérèse Rita Rachel Ducharme. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Lachenaie, le 7 mai 1991 

La requérante, 
73127-22-2 MARIA ÉMILIA THÉRÈSE RITA DUCHARME 

Marie Brigitte France Lavigne 

Prenez avis que Marie Brigitte France Lavigne, domiciliée au 
7230, Pie IX, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de France Aube Marie Eva Zoé Lavigne. 

Montréal, le 26 mai 1991 

La requérante, 
73301-23-2 MARIE BRIGITTE FRANCE LAVIGNE 

Marie Lise Nathalie Lefrançois 

Prenez avis que Marie Lise Nathalie Lefrançois, domiciliée au 
6777, Saint-Dominique, Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie Lise Tatiana Lefrançois. 

Montréal, le 18 mai 1991 

La requérante, 
73191-22-2 MARIE LISE NATHALIE LEFRANÇOIS 

Marie Mélanie Dorothée 

Prenez avis que Marie Mélanie Dorothée, domiciliée au 174, 
rue Main Est, Coaticook, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie-Mélanie, Dorothy Fowler. 

Coaticook. le 21 mai 1991 

Le procureur de la requérante. 
MARJOLAINE GAUDET, avocate 

73202-23-2 
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Mohammad Seghatol Eslami 

Prenez avis que Mohammad Seghatol Eslami, domicilié au 1123, 
Rachel Est, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marc Mohammad Seghatol Eslami. 

Montréal, le 2 0 mai 1991 

Le requérant, 
73296-23-2 MOHAMMAD SEGHATOL ESLAMI 

Ngoc Phung Huynh 

Prenez avis que Ngoc Phung Huynh, domiciliée au 1357 , 
6 E Avenue, Saint-Georges-Ouest, Beauce, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Lucie Ngoc Phung Huynh. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Saint-Georges-de-Beauce, le 2 0 mai 1991 

La requérante, 
73185-22-2 NGOC PHUNG HUYNH 

Nicole Sirois 

Prenez avis que Nicole Sirois, domiciliée au 3845, Saint-Marc, 
Fabrevilte, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Swanee 
Nicole Sirois. 

Fabreville, le 22 mai 1991 

La requérante, 
73268-23-2 NICOLE SIROIS 

Reine Naltchayan 

Prenez avis que Reine Naltchayan, domiciliée au 7492 , rue 
Bannon, LaSalle, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Reine-Natalic Naltchayan. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

LaSalle, le 1 3 mai 1991 

La requérante, 
73089-22-2 REINE NALTCHAYAN 

Richere Bonin 

Prenez avis que Richere Bonin, domiciliée au 6402 , L'Assomp­
tion, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son prénom en celui de 
Elisabeth. 

Montréal, le 1 0 mai 1991 

Les procureurs de la requérante, 
73142-22-2 TOULET, BUSHEY, TURGEON & BLACKBURN 

Wendy Jay Spalding 

Prenez avis que Wendy Jay Spalding, domicilié au 220 , Somer-
vale Gardens, appartement 15 , Pointe-Claire, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Wendy Penelope Jay Spalding. 

Pointe-Claire, le 21 mai 1991 

La requérante, 
73214-23-2 WENDY JAY SPALDING 

Winnifred Lanceley Chaplin 

Prenez avis que Winnifred Lanceley Chaplin, domiciliée au 220, 
Redfern, appartement 2 5 , Westmount, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Sarah Ruth Townsend. 

Montréal, le 6 mai 1991 

Les procureurs de la requérante, 
73295-23-2 GOULET, ST-PIERRE & THERRIEN 
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Compagnies (Partie IA) -- Loi sur les 

Délivrance d'un certificat de constitution 
L'inspecteur généra! des institutions financières donne avis qu'il 
suivantes: 

a délivré un certificat de constitution it chacune des compagnies 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2856-6404 
2856-6404 QUÉBEC INC. 1991 05 10 Montréal 

2856-6768 
2856-6768 QUÉBEC INC. 1991 05 07 Aima 

2856-7329 
2856-7329 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Rimouski 

2856-7337 
2856-7337 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Aima 

2856-7345 
2856-7345 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Karnouraska 

2856-7444 
2856-7444 QUÉBEC INC. 1991 05 16 Abitibi 

2856-8376 
2856-8376 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Arthabaska 

2856-8392 
2856-8392 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Québec 

2856-8418 
2856-8418 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Montréal 

2856-8459 
2856-8459 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Terrebonne 

r 
2856-8467 
2856-8467 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Québec 

2856-8491 
2856-8491 QUÉBEC INC. 1991 05 15 Saint-François 

2856-8889 
2856-8889 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Québec 

2856-8905 
2856-8905 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Québec 

2856-8913 
2856-8913 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Québec 

2856-8921 
2856-8921 QUÉBEC INC. 1991 05 15 Québec 

2856-8954 
2856-8954 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Québec 

2856-9432 
2856-9432 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Québec 

2856-9499 
2856-9499 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Québec 
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Dénomination sociale et sa version consmuïon strict judiciaire 

2856-9507 

2856-9507 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 5 1 5 

2 8 5 6 - 9 5 1 5 QUÉBEC INC. 

2856-9549 

2856-9549 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 5 8 0 

2 8 5 6 - 9 5 8 0 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 6 0 6 

2 8 5 6 - 9 6 0 6 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 6 1 4 

2 8 5 6 - 9 6 1 4 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 6 8 9 

2 8 5 6 - 9 6 8 9 QUÉBEC INC. 

2856-9697 

2856-9697 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 7 9 6 

2 8 5 6 - 9 7 9 6 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 8 0 4 

2 8 5 6 - 9 8 0 4 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 8 3 8 

2 8 5 6 - 9 8 3 8 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 8 5 3 

2 8 5 6 - 9 8 5 3 QUÉBEC INC. 

2 8 5 6 - 9 9 6 0 

2 8 5 6 - 9 9 6 0 QUÉBEC INC. 

2 8 5 7 - 0 1 8 2 

2 8 5 7 - 0 1 8 2 QUÉBEC INC. 

2857-0208 

2857-0208 QUÉBEC INC. 

2 8 5 7 - 0 2 7 3 

2857-0273 QUÉBEC INC. 

2857-0521 

2857-0521 QUÉBEC INC. 

2857-0661 

2857-0661 QUÉBEC INC. 

2 8 5 7 - 0 7 1 1 

2 8 5 7 - 0 7 1 1 QUÉBEC INC. 

2857 -0745 

2857-0745 QUÉBEC INC. 2 8 5 7 - 0 7 5 2 2857-0752 QUÉBEC INC. 2857-0760 2 8 5 7 - 0 7 6 0 QUÉBEC INC. 2857-0778 2857-0778 QUÉBEC INC. 

1991 05 13 Beauport 

1991 05 13 Québec 

1991 05 31 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 16 

1991 05 16 

1991 05 15 

1991 05 15 

1991 05 16 

1991 05 16 

1991 05 17 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 16 

1991 05 16 

1991 05 16 

1991 05 17 

1991 05 14 

1991 05 14 

Chicoutimi 

Abitibi 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Montréal 

Québec 

Québec 

Drummond 

Rouyn-Noranda 

Québec 

Baie-Comeau 

Rimouski 

Québec 

Saint-François 

Saint-François 

Roberval 

Montréal 



2298 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 juin 1991, 123e année, n» 23 

Dénomination sociale el sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2857-0786 

2857-0786 QUÉBEC INC. 

2857-0851 

2857-0851 QUÉBEC INC. 

2857-1255 

2857-1255 QUÉBEC INC. 

2857-1263 

2857-1263 QUÉBEC INC. 

2857-1271 

2857-1271 QUÉBEC INC. 

2857-1297 

2857-1297 QUÉBEC INC. 

2857-1305 

2857-1305 QUÉBEC INC. 

2857-1313 

2857-1313 QUÉBEC INC. 

2857-1339 

2857-1339 QUÉBEC INC. 

2857-1347 

2857-1347 QUÉBEC INC. 

2857-2006 

2857-2006 QUÉBEC INC. 

2857-7187 

2857-7187 QUÉBEC INC. 

2857-8136 

2857-8136 QUÉBEC INC. 

2857-8185 

2857-8185 QUÉBEC INC. 

2857-8276 

2857-8276 QUÉBEC INC. 

2857-8318 

2857-8318 QUÉBEC INC. 

2857-8383 

2857-8383 QUÉBEC INC. 

2857-8474 

2857-8474 QUÉBEC INC. 

2857-8482 

2857-8482 QUÉBEC INC. 

2857-8508 

2857-8508 QUÉBEC INC. 2857-8524 2857-8524 QUÉBEC INC. 2857-8573 2857-8573 QUÉBEC INC. 2857-8581 2857-8581 QUÉBEC INC. 

1991 05 14 Chicoutimi 

1991 05 16 

1991 05 15 

1991 05 16 

1991 05 16 

1991 05 16 

1991 05 16 

1991 05 16 

1991 05 16 

1991 05 17 

1991 05 17 

1991 05 09 

1991 05 09 

1991 05 10 

1991 05 08 

1991 05 08 

1991 05 09 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 13 

1991 05 13 

Mégantic 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Q u é b e c 

Q u é b e c 

Bedford 

Kamouraska 

Saint-François 

Mingan 

M o n t r é a l 

1991 05 09 Terrebonne 

1991 05 09 Montréal 

Joliette 

Laval 

Beauharnois 

Mingan 

Laval 

Saint-François 

Montréal 

Longueuil 
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2857-8607 

2857-8607 QUÉBEC INC. 

2857-8623 

2857-8623 QUÉBEC INC. 

2857-8664 

2857-8664 QUÉBEC INC. 

2857-8698 

2857-8698 QUÉBEC INC. 

2857-8706 

2857-8706 QUÉBEC INC. 

2857-8714 

2857-8714 QUÉBEC INC. 

2857-8730 

2857-8730 QUÉBEC INC. 

2857-8771 

2857-8771 QUÉBEC INC. 

2857-8821 

2857-8821 QUÉBEC INC. 

2857-8839 

2857-8839 QUÉBEC INC. 

2857-8854 

2857-8854 QUÉBEC INC. 

2857-8862 

2857-8862 QUÉBEC INC. 

2857-8896 

2857-8896 QUÉBEC INC. 

2857-8904 

2857-8904 QUÉBEC INC. 

2857-8987 

2857-8987 QUÉBEC INC. 

2857-8995 

2857-8995 QUÉBEC INC. 

2857-9027 

2857-9027 QUÉBEC INC. 

2857-9068 

2857-9068 QUÉBEC INC. 

2857-9084 

2857-9084 QUÉBEC INC. 

2857-9092 

2857-9092 QUÉBEC INC. 2857-9100 2857-9100 QUÉBEC INC. 2857-9118 2857-9118 QUÉBEC INC. 2857-9126 2857-9126 QUÉBEC INC. 

199105 09 Laval 

1991 05 10 Jol iette 

1991 05 09 Terrebonne 

1991 05 09 Montréal 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 09 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 09 

1991 05 09 

1991 05 09 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 10 

1991 05 10 

Saint-Hyacinthe 

Chicoutimi 

Montréal 

Montréal 

1991 05 10 Montréal 

1991 05 10 Montréal 

1991 05 10 Montréal 

1991 05 10 Iberville 

Longueuil 

Longueuil 

Longueuil 

Montréal 

Saint-François 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

1991 05 10 Montréal 
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2857-9167 

2857-9167 QUÉBEC INC. 

2857-9217 

2857-9217 QUÉBEC INC. 

2857-9225 

2857-9225 QUÉBEC INC. 

2857-9241 

2857-9241 QUÉBEC INC. 

2857-9258 

2857-9258 QUÉBEC INC. 

2857-9266 

2857-9266 QUÉBEC INC. 

2857-9282 

2857-9282 QUÉBEC INC. 

2857-9340 

2857-9340 QUÉBEC INC. 

2857-9365 

2857-9365 QUÉBEC INC. 

2857-9373 

2857-9373 QUÉBEC INC. 

2857-9381 

2857-9381 QUÉBEC INC. 

2857-9415 

2857-9415 QUÉBEC INC. 

2857-9423 

2857-9423 QUÉBEC INC. 

2857-9563 

2857-9563 QUÉBEC INC. 

2857-9571 

2857-9571 QUÉBEC INC. 

2857-9589 

2857-9589 QUÉBEC INC. 

2857-9605 

2857-9605 QUÉBEC INC. 

2857-9704 

2857-9704 QUÉBEC INC. 

2857-9712 

2857-9712 QUÉBEC INC. 

2857-9720 
2857-9720 QUÉBEC INC. 2857-9738 2857-9738 QUÉBEC INC. 2857-9746 2857-9746 QUÉBEC INC. 2857-9761 2857-9761 QUÉBEC INC. 

1991 05 10 Terrebonne 

1991 05 09 

1991 05 09 

1991 05 09 

1991 05 09 

1991 05 09 

1991 05 09 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 14 

Iberville 

Montréal 

Rimouski 

Rimouski 

Rimouski 

Hull 

Montréal 

Montréal 

Abitibi 

Beuuharnois 

Abitibi 

Laval 

Montréal 

Laval 

Laval 

Joliette 

Rimouski 

Québec 

Chicoutimi 

Longueuil 

Témiscamingue 

Joliette 
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2857-9779 
2857-9779 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Rimouski 

2857-9829 
2857-9829 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Montréal 

2857-9837 
2857-9837 QUÉBEC INC. 

i 1991 05 13 Montréal 

2857-9845 
2857-9845 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Chicoutimi 

2857-9902 
2857-9902 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Montréal 

2857-9936 
2857-9936 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Saint-Hyacinthe 

2857-9944 
2857-9944 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Drummond 

2857-9977 
2857-9977 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2857-9985 
2857-9985 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2858-0041 
2858-0041 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Kamouraska 

2858-0058 
2858-0058 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Québec 

2858-0066 
2858-0066 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Beauharnois 

2858-0090 
2858-0090 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Terrebonne 

2858-0108 
2858-0108 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Joliette 

2858-0173 
2858-0173 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Terrebonne 

2858-0280 
2858-0280 QUÉBEC INC. 1991 05 13 Montréal 

2858-0314-
2858-0314 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Terrebonne 

2858-0322 
2858-0322 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Terrebonne 

2858-0330 
2858-0330 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Trois-Rivières 

2858-0348 
2858-0348 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2858-0355 
2858-0355 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Richelieu 

2858-0371 
2858-0371 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2858-0389 
2858-0389 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Bedford/Iberville 
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2858-0405 
2858-0405 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Saint-Hyacinthe 

2858-0413 
2858-0413 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2858-0439 
2858-0439 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Longueuil 

2858-0454 
2858-0454 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2858-0470 
2858-0470 QUÉBEC INC. 1991 05 15 Montréal 

2858-0504 
2858-0504 QUÉBEC INC. 1991 05 16 Montréal 

2858-0512 
2858-0512 QUÉBEC INC. 1991 05 16 Montréal 

2858-0520 
2858-0520 QUÉBEC INC. 1991 05 16 Montréal 

2858-0603 
2858-0603 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2858-0611 
2858-0611 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2858-0629 
2858-0629 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2858-0686 
2858-06B6 QUÉBEC INC, 1991 05 14 Montréal 

2858-0694 
2858-0694 QUÉBEC INC. 1991 05 15 Montréal 

2858-0702 
2858-0702 QUÉBEC INC. 1991 05 15 Frontenac 

2858-0736 
2858-0736 QUÉBEC INC. 1991 05 15 Beauharnois 

2858-0777 
2858-0777 QUÉBEC INC. 1991 05 14 Montréal 

2858-0819 
2858-0819 QUÉBEC INC. 1991 05 15 

< 

Joliette 

2858-0835 
2858-0835 QUÉBEC INC. 1991 05 16 Montréal 

2858-0843 
2858-0843 QUÉBEC INC. 1991 05 16 Montréal 

2858-0850 
2858-0850 QUÉBEC INC. 1991 05 16 Montréal 

2858-0884 
2858-0884 QUÉBEC INC. 1991 05 16 Longueuil 

2858-0918 
2858-0918 QUÉBEC INC. 1991 05 15 Longueuil 

2858-0926 
2858-0926 QUÉBEC INC. 1991 05 15 Laval 
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2858-0934 

2858-0934 QUÉBEC INC. 

2858-0967 

2858-0967 QUÉBEC INC. 

2858-0983 

2858-0983 QUÉBEC INC. 

2858-1213 

2858-1213 QUÉBEC INC. 

2858-1221 

2858-1221 QUÉBEC INC. 

2858-1247 

2858-1247 QUÉBEC INC. 

2858-1270 

2858-1270 QUÉBEC INC. 

2857-9043 

ABATTAGE D'ARBRES LÉGARÉ INC. 

2857-8128 

ACADÉMIE JULIEN INC. 

2857-9894 

AGENCE DE GAZ DU QUÉBEC INC. 

2857-9670 
AGENT DE SÉCURITÉ CONSTRUCTION DU 
QUÉBEC INC. 
2858-0637 

AIRE-SOL DAIGNEAU INC. 

2857-9654 

ALIMENTS FRIANDS INC. 

2B57-9498 

LES ALIMENTS VINCE-EVE & CLAUDE INC. 

2857-8946 

LES ARMOIRES CUSINATEK INC. 

2858-0462 
AUTOMOBILES M.T. GAMA-LUK LTÉE 
2857-8961 
AVENCO INC. 
2856-9937 
AVIATION J.M.L. INC. 
2856-9846 
BARTEN INC. 
2856-9481 
BECEAU INC. 
2857-8169 

BLC ROUSSEAU & CIE INC. 

2857-0836 
BOULANGERIE G.F.D. LÉVESQUE INC. 

1991 05 15 

1991 05 15 

1991 05 15 

1991 05 15 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 09 

1991 05 14 

1991 05 09 

1991 05 17 

1991 05 16 

1991 05 13 

1991 05 09 

1991 05 15 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

1991 05 15 Joliette 

1991 05 15 Montréal 

1991 05 16 Terrebonne 

1991 05 13 Terrebonne 

199105 09 Montréal 

1991 05 14 Longueuil 

1991 05 13 Montréal 

Longueuil 

Terrebonne 

Beauharnois 

Iberville 

Montréal 

Longueuil 

Arthabaska 

Beauce 

Québec 

Montréal 

Rimouski 
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2858-0728 

BOUTIQUE CHAT-MY INC. 

2857-9852 

BOUTIQUE SPORTS 3 J INC. 

2857-9142 

LE CAFÉ DES SPORTIFS DE LONGUEUIL INC. 

2858-0231 
CAFÉ/RESTAURANT M.C. INC. 
2856-9952 
CAIRN INC. 
2857-9910 

CARREAUX BRIÈRE LTÉE 

2857-9134 

CARTIERVILLE 9-B INC. 

2857-9480 

CENTRE DE FORMATION CINQ ET QUART INC. 

2857-8557 

CENTRE DU RADIATEUR «DANG» INC. 

2857-0539 

CENTRE D'HOMÉOPATHIE 2000 INC. 

2857-9878 

LE CENTRE EN SOI DE MONTRÉAL INC. 

2858-0298 

CENTRE ÉQUESTRE VAL MOR1N INC. 

2856-9879 

CENTRE PHOTO PIERRE BOUCHARD INC. 

2856-6487 

CHARGEMENT GAÉTAN PICARD INC. 

2857-8250 

CHÂTEAU LUMINAIRE INC. 

2856-9556 

CHOIX DE FRUITS DE MER MATANE INC. 

2857-8292 

CLUB BELLERIVE (1991) INC. 

2856-7253 

CLUB DU S DOLLAR PLUS INC. 

2856-4144 

CLUB VIDÉO L'ÉVASION DE NORMANDIN INC. 

2858-0116 

COFFRAGE TRANSIT INC. 

2856-9655 
COMMUNICATION DESIGN OPUS INC. OPUS COMMUNICATION DESIGN INC. 2857-9308 COMMUNICATIONS ROBERT BELISLE INC. 

1991 05 15 Labclle 

1991 05 13 

1991 05 09 

1991 05 15 

1991 05 17 

1991 05 14 

1991 05 09 

1991 05 13 

1991 05 10 

1991 06 01 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 16 

1991 05 13 

1991 05 08 

Terrebonne 

Longueuil 

Montréal 

Québec 

Terrebonne 

Montréal 

Longueuil 

Longueuil 

Trois-Rivières 

Montréal 

Terrebonne 

Québec 

Sainl-Maurice 

Montréal 

1991 05 14 Rimouski 

1991 05 09 Iberville 

1991 05 08 Montréal 

199104 29 Roberval 

1991 05 14 Laval 

1991 05 16 Québec 

1991 05 09 Montréal 
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2856-7402 

CONCEPT QUÉBEC C.S. INC. 

2856-8400 

CONDOMINIUM MANOIR MANRÈSE INC. 

2857-8144 
CONFIG SYSTÈME INC. 
CONFIG SYSTEM INC. 
2858-0710 

CONSTRUCTION BÉLANGER & LÉPINE INC. 

2857-9969 

CONSTRUCTION CHARCON INC. 

2856-9812 

CONSTRUCTION Y VON POMERLEAU INC. 

2858-0249 

LES CONSTRUCTIONS D.W. INC. 

2857-0232 

LES CONSTRUCTIONS J.M.D.M. INC. 

2857-8615 

LES CONSTRUCTIONS PROJET INC. 

2857-8243 
CONSTRUCTIONS & INSTALLATIONS 
PROFESSIONNELLES D'ÉQUIPEMENTS 
RÉCRÉATIFS (C.I.P.E.R.) INC. 
2856-9671 

CONSULAIR GASTON BOULANGER INC. 

2856-7428 

CONSULTANT R. DESSUREAULT INC. 

2857-9274 

CRÉMERIE DE LA PROMENADE FLEURY INC. 

2857-9431 

LES CUIRS JACOB INC. 

2856-6495 

LES CUISINES AUO INC. 

2857-9860 

LES CUISINES DÉLICE - SANTÉ INC. 

2857-9183 

DÉCORATUILE INC. 

2857-9639 
DELAND DÉMÉNAGEMENT INC. 
2858-0801 
DEMEVREC INC. 
2856-9820 

DISTRIBUTION GOMAX INC. 

2858-0876 
DISTRIBUTION S.B.C. INC. 

1991 05 14 Chicoutimi 

1991 05 13 Québec 

1991 05 09 Montréal 

1991 05 15 Labelle 

1991 05 14 Montréal 

1991 05 20 Beauce 

1991 05 15 Montréal 

1991 05 13 Aima 

1991 05 09 Saint-Hyacinthe 

199105 08 Longueuil 

1991 05 16 

1991 05 15 

1991 05 09 

1991 05 10 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 10 

1991 05 13 

1991 05 15 

1991 05 15 

1991 05 16 

Québec 

Saint-Maurice 

Montréal 

Laval 

Québec 

Montréal 

Longueuil 

Longueuil 

Longueuil 

Québec 

Labelle 
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2857-9795 
DISTRIBUTIONS ÉCLATS-DE-VIE INC. 1991 05 14 Montréal 

2857-8763 
DUBO TRANSPORT INC. 1991 05 10 Laval 

2857-9035 
ÉCOLE DE DANSE STEBIAN, INC. 1991 06 01 Montréal 

2857-0166 
ÉLEVAGE ROM Y INC. 1991 05 10 Montmagny 

2858-0082 
ELIE H. ASSAL INC. 1991 05 14 Laval 

2858-0447 
ÉNAULT-BOIS D'ART INC. 1991 05 14 Longueuil 

2857-9803 
ENERGAZ INC. 1991 05 10 Montréal 

2857-8375 
L'ENTREPÔT DE CHAUSSURES BIANI INC. 1991 05 08 Québec 

2856-9390 
ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN P. BOUTIN INC. 1991 05 13 Québec 

2856-8384 
LES ENTREPRISES AN-PA INC. 1991 05 13 Chicoutimi 

2856-8947 
LES ENTREPRISES DE CONSULTATION PHOENIX 
INC. 

1991 05 14 . Québec 

2858-0868 
LES ENTREPRISES DE RECYCLAGE S.V.P. INC. 1991 05 16 Longueuil 

2857-8680 
LES ENTREPRISES FORESTIÈRES V.S.A. INC. 1991 05 09 Labelle 

2857-0802 
LES ENTREPRISES GILBERT R1VARD INC. 1991 05 14 Abitibi 

2858-1205 
LES ENTREPRISES LÉVESQUE & RINGUETTE INC. 1991 05 15 Kamouraska 

2857-9001 
LES ENTREPRISES MICHEL DESCHENAUX INC. 1991 05 10 Montréal 

2856-9473 
LES ENTREPRISES P.A. BOURGEAULT INC. 1991 05 13 Québec 

2857-8979 
LES ENTREPRISES SILFRID INC. 1991 05 09 Rimouski 

2857-8870 
ENTRETIEN MÉNAGER LA BONNE ÉTOILE INC. 1991 05 10 Richelieu 

2856-8434 
ÉPANDAGES BERNÎER INC. 1991 05 13 Québec 

2858-0397 
ÉPICERIE KIM SENG INC. 1991 05 14 Montréal 

2856-7360 
ÉPICERIE M.G.D. INC. 1991 05 13 Québec 
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2857-8151 

LES ÉQUIPEMENTS DE SCÈNE FISCO INC. 

2857-8391 

LES ESCORTES NORD-SUD INC. 

2857-1750 

ÉVANGÉLISTE LECOURS REMBOUREUR INC. 

2858-0181 

LES EXCAVATIONS GRIZZLY INC. 

2857-0612 

FABRICART GILLES TURGEON INC, 

2857-9753 

FBI INTERNATIONAL INC. 

2857-8516 

FERME CHELCO INC, 

2857-8920 
LA FERME DES TEMPS OUBLIÉS INC. 
2857-0620 

FERME G M Y SOUCY INC. 

2858-0645 

FERME G.A.M.I. INC. 

2857-0653 

FERME MR. PROULX LES HAUTEURS INC. 

2856-7410 

FERME N. F. A. INC. 

2858-1007 

FILTRATION CONSULT-ACTION INC. 

2857-8565 

FJS DÉVELOPPEMENTS INC. 

2857-8813 

FRANCO RITSI INC. 

2858-1288 
FROMENT, JACKSON. VALLÉE, BEAUL1EU & 
ASSOCIÉS INC. 
2858-0421 

GARAGE COELHO INC. 

2857-1321 

GARAGE RÉJEAN LEFEBVRE INC. 

2857-8631 

OARAGE ROBERT GAGNÉ INC. 

2858-0900 

GAZ CAN AM INC. 

2858-0140 
GESTION ANNE MCISAAC INC. 2856-9531 GESTION A.M.A.S. INC. 

1991 07 01 Laval 

1991 05 10 Joliette 

1991 05 16 Beauce 

1991 05 14 Laval 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 10 

1991 05 09 

1991 05 14 

1991 05 15 

1991 05 16 

1991 05 10 

1991 06 01 

1991 05 14 

1991 05 16 

1991 05 09 

1991 05 15 

1991 05 13 

1991 05 13 

Québec 

Longueuil 

Joliette 

Saint-François 

Rimouski 

1991 05 14 Saint-Hyacinthe 

1991 05 14 Rimouski 

Montmagny 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

1991 05 16 Montréal 

Laval 

Beauce 

Joliette 

Joliette 

Montréal 

Québec 
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2857-9522 

GESTION BENOIT DIONNE INC. 

2857-9514 

GESTION BERT INC. 

2857-9886 

GESTION CO-V1LLE INC. 

2857-0810 

GESTION DE PROGRAMMES J.G.B. INC. 

2857-9324 

GESTION ERMASY INC. 

2857-8458 

GESTION GILLES LEFEBVRE INC. 

2857-7195 

GESTION HÉLÈNE GRENIER INC. 

2858-0157 

GESTION JOANNE PAQUET INC. 

2857-0547 

GESTION JOSEPH TRICOIRE INC. 

2856-9523 

GESTION LANGIS MÉTIVIER INC. 

2856-9945 

GESTION LUC SERRA INC. 

2857-9316 

GESTION LUCIE SMITH INC. 

2857-9548 

GESTION MARCELLIN DIONNE INC. 

2856-8426 

GESTION MASIM INC. 

2857-0240 

GESTION NATHAJO INC. 

2856-9861 

GESTION P.G.D.M.C. INC. 

2857-9530 

GESTION ROBERT DIONNE INC. 

2857-1289 

GESTION ROULEAU ET FILS INC. 

2857-9175 
GESTION SANDANNA INC. 
SANDANNA MANAGEMENT INC. 
2856-8368 

GESTION S.A.B. INC. 
2858-0033 GESTION YVANHOE CAISSY INC. 2858-0652 GESTIONS PAJG INC. 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 16 

1991 05 10 

Chicoutimi 

Chicoutimi 

Aima 

Roberval 

1991 05 09 Beauharnois 

1991 05 08 Longueuil 

1991 05 09 Gaspé 

1991 05 13 Montréal 

1991 05 13 Drummond 

1991 05 13 Québec 

1991 05 17 Québec 

1991 05 09 Terrebonne 

1991 05 10 Chicoutimi 

Beauce 

Longueuil 

Québec 

Chicoutimi 

1991 05 16 Québec 

1991 05 10 Montréal 

1991 05 10 Québec 

1991 05 13 Bonaventure 

1991 05 14 Saint-Hyacinthe 
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Dénomination sociale et sa version c o S u ï o n strict judiciaire 

2857-9449 

GRAND-MÈRE DÉLI INC. 

2857-8789 
LE GROUPE CONSULTATION CORNERSTONE INC. 
THE CORNERSTONE CONSULTING GROUP 
INC. 
2856-7352 
LE GROUPE KERR INC. 
GROUP KERR INC. 

2858-0991 

LE GROUPE LAPROFOR INC. 

2857-8367 

GROUPE RAYMARK TECHNOLOGIE INC. 

2857-0174 

GROUPE RÉGIE INC. 

2857-9928 
GROUPE S.A.I. CANADA INC. 
S.A.I. GROUP CANADA INC. 
2857-8284 • 
G.A.S. CONSTRUCTION INC. 
2857-9332 

HAMBURGERS TIC'AIME INC. 

2857-8755 

HOMEOTÈQUE INC. 

2856-8442 
HORTICULTURE CÔTÉ INC. 
2858-0025 
HUMUS-SOL INC. 
2856-9630 

L'IMPÉRIALE CONSTRUCTION INC. 

2857-8722 

IMPORTATIONS TECHNEAU INC. 

2856-9663 

IMPRESSIONS COLIBRI (1991) INC. 

2857-0141 

IMPRIMERIE DE L'AMIANTE INC. 

2857-8953 

INVESTISSEMENTS A.L.G.C. INC. 

2857-8540 
LES INVESTISSEMENTS SATURNES INC. 
2857-8177 
IRIS D'OR INC. 
2857-9407 
JEAN-FRANÇOIS CHICOINE COMMUNICATIONS 
INC. 
2858-0256 
LES JOINTS ET PEINTURE JEC INC. 

1991 05 10 Saint-Maurice 

1991 05 10 Montréal 

1991 05 13 Montréal 

1991 05 16 

1991 05 08 

1991 05 10 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 15 

1991 05 10 

1991 05 16 

1991 05 10 

Terrebonne 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

1991 05 09 Rimouski 

1991 05 09 Montréal 

1991 05 10 Montréal 

Québec 

Trois-Rivières 

Québec 

Montréal 

Québec 

Frontenac 

1991 05 09 Saint-François 

1991 05 10 Beauharnois 

1991 05 09 Terrebonne 

1991 05 10 Montréal 

1991 05 15 Longueuil 
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D e n o m i n a t i o n sociale et sa version c o S u d o n ^strict judiciaire 

2857-9233 
LE LEGU-FRUIT DES HALLES SALADE DE FRUITS 
INC. 

2857-8466 
LOGIBRO RECHERCHES INC. 

2858-0488 

LORTIE & MICHEL COIFFURE INC. 

2857-8672 

LA LUNETTERIE À VUE D'OEIL INC. 

2857-8490 
MAISON D'ACCUEIL DE LA JACQUES-CARTIER 
INC. 
2858-1239 

MAISON FUNÉRAIRE ROBERT & FILS INC. 

2857-9050 

MARBRE ET GRANIT MULTICOLOR INC. 

2857-9357 

MARCHÉ DU DOLLAR PLUS INC. 

2857-8532 

MARTEL, SIMARD, MARTEL & ASSOCIÉS INC. 

2858-0199 
MASTROMONACO NACCARATO RI FA AT &. 
ASSOCIÉS INC. 
MASTROMONACO NACCARATO R1FAAT & 
ASSOCIATES INC. 
2858-1262 
MAXI COURTAGE 2000 INC. 
2857-8797 
MAXI-GOLF INC. 
2857-1776 

LES MÉDIANS CLASSIQUES INC. 

2857-9506 

LE MÉNAGE COMME VOUS INC. 

2856-9648 

MEUBLES CARROUSEL INC. 

2858-0785 
LE MONDE DES PETITES FRIMOUSSES INC. 
2857-0216 
MOTO B.B.D. INC. 
2858-0363 

MULTI SERVICES DE-LI-SA INC. 

2858-0074 

MULTIFEUTRE DU QUÉBEC LTÉE 

2857-8334 

M. HENRY INFORMATIQUE INC. 

2857-8193 
NETTOYEUR MARIE CLAUDE INC. 

1991 05 09 Rimouski 

1991 05 08 Montréal 

1991 05 15 Montréal 

199 1 05 09 Montréal 

1991 05 09 Québec 

1991 05 15 Témiscaminguc 

1991 05 13 Montréal 

1991 05 10 Montréal 

1991 05 10 Montréal 

1991 05 14 Montréal 

1991 05 16 Terrebonne 

1991 05 10 

1991 05 15 

1991 05 13 

1991 05 15 

1991 05 15 

Saint-Hyacinthe 

Rouyn-Noranda 

Longueuil 

Québec 

Beauharnois 

1991 05 13 Rimouski 

1991 05 14 Longueuil 

1991 05 13 Beauharnois 

1991 05 10 Laval 

1991 05 13 Montréal 
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Dénomination sociale et sa version const i tutn ^'«judiciaire 

2857-9688 
NETTOYEUR NOUVEAU SYSTÈME DE MONTRÉAL 
INC. 

2857-9647 
NOVASIM CONSULTANTS INC. 

2857-9209 
LOURVAL INC. 

2857-9787 

O.P.C. EXPERTS INC. 

2857-9613 
PAUL DULUDE INC. 
2856-8939 
PAVAGE PLUS INC. 

2858-0942 
PAYER CONSEILLER TECHNIQUE EN 
INFORMATIQUE INC. 

2857-8300 

PECCARY RECHERCHES INC. 

2856-8475 

PEINTURE R. ROBERGE INC. 

2857-9191 

PÉTROLES DE L'ANSE INC. 

2857-9399 

PIUZE ET ASSOCIÉS. CONSULTANTS INC. 

2856-7378 

PLACAGE CARON INC. 

2857-0257 

PLACE LE TAILLEUR JONQUIÈRE INC. 

2858-0132 

LES PLACEMENTS MARYSE PLANTE INC. 

2856-6941 

PLACEMENTS M.B.G.B. LTÉE 

2858-0660 

LES PLACEMENTS NORMAND DUFOUR LTÉE 

2857-0158 

PLOMBERIE DANIEL LALONDE INC. 

2857-9555 

PLOMBERIE J.C. LANGLOIS INC. 

2857-8847 

POUR VOS YEUX INC. 

2857-9662 

LES PRODUCTIONS LISE ISABELLE INC. 

2857-8938 

PRODUCTIONS MAVA INC. 2857-9019 LES PRODUCTIONS UNIQUE INC. 

1991 05 13 Montréal 

1991 05 13 Iberville 

1991 05 09 Uval 

1991 05 15 Montréal 

1991 05 13 Longueuil 

1991 05 14 Québec 

1991 05 15 Terrebonne 

1991 05 09 

1991 05 13 

1991 05 10 

1991 04 10 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 10 

1991 05 14 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 10 

1991 05 13 

1991 05 09 

1991 05 10 

Saint-Hyacinthe 

Québec 

Chicoutimi 

Montréal 

Montmagny 

Chicoutimi 

Richelieu 

Montréal 

Joliette 

Terrebonne 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 
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Dénomination sociale et sa version 

2857-9456 

PRODUITS BALDEC INC. 

2857-8805 

PRODUITS CHIMIQUES CH1PP INC. 

2857-0844 

PRODUITS HEVEA INC. 

2857-0828 
PRODUITS SANITAIRES JEAN-GUY GIRARD 
INC. 
2857-9290 
PROJET DE SYSTÈMES PATS (CANADA) LTÉE 
PATS PROJECT SYSTEMS (CANADA) LTD. 
2857-9597 

PROTECTION IGNIFUGE SAGUENAY INC. 

2857-8649 

P.L.G.V. RÉNOVATIONS INC. 

2858-0793 
QUADRISCAN INC. 
2856-9598 
QUÉ-ROUL INC. 
2856-7436 

RANA LOGIQUE INC. 

2857-9951 

RECYCLAGE ROSS & FRÈRES (1991) INC. 

2858-0223 

RESTAURANT CAFÉ LE CHAT BORGNE INC. 

2858-0769 

RESTAURANT LES MAUVAIS GARÇONS INC. 

2858-0678 

RESTAURANT TARABATTATOUT INC. 

2858-0009 

LES RESTAURANTS BRAZO INC. 

2858-0124 

RE/MAX ROYAL (CADIBEC) O.T. INC. 

2857-9076 
RIVE-SUD E.M.S. INC. 
2858-0827 
R. BÉR1AULT INC. 
2857-8268 
R.C. EXPERTISES INC. 
2857-9159 
SAC TORINO INC. 
TOR/NO BAC INC. 
2856-7295 
LES SERVICES FINANCIERS DESCHÊNES. 
MASSE «6 ASSOCIÉS INC. 

1991 05 10 Québec 

1991 05 10 Longueuil 

1991 05 15 Saint-François 

1991 05 14 Robcrval 

1991 05 09 Montréal 

1991 05 13 Chicoutimi 

1991 05 09 Longueuil 

1991 05 15 Montréal 

1991 05 14 Québec 

1991 05 15 Kamouraska 

1991 05 14 Rimouski 

1991 05 14 Montréal 

1991 05 14 Montréal 

1991 05 14 Montréal 

1991 05 13 Uval 

1991 05 14 Montréal 

1991 05 13 

1991 05 15 

1991 05 08 

1991 05 10 

Longueuil 

Beauharnois 

Uval 

Montréal 

1991 05 09 Trois-Rivières 
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Dénomination sociale et sa version Daie de . . . . . . . 
constitution D^nct judic.a.re 

2858-0959 

LES SERVICES FINANCIERS J.G.D. INC. 

2857-8656 

LES SERVICES IMMOBILIERS A.F.S. INC. 

2857-9696 

SOCIÉTÉ FUJIFAX LTÉE 

2857-8888 

SPEQ SOUDAFIL INC. 

2856-7394 

STRUCTURE DE MUR LUC INC. 

2857-0265 

SURPLUS NORIC INC. 

2856-7246 

SYLVICULTURE LA VÉRENDRYE INC. 

2857-9811 
SYNERGROUPE CONSEIL EN RESSOURCES 
HUMAINES INC. 
2857-9621 
SYPRO INC. 
2858-0017 

S.M.J. PIÈCES D'AUTOS INC. 

2856-9572 

S.P.E.Q. LECLERC INC. 

2858-0496 

S.T.I. CONSTRUCTION INC. 

2857-9472 

TANDEM CAPITALE INC. 

2857-9464 

TAPIS GAÉTAN THÉRIAULT (1991) INC. 

2857-1792 

TÉLÉCÂBLE ST-ROMA1N INC. 

2857-1800 

TÉLÉCÂBLE WOTTONVILLE INC. 

2858-0751 
TERRASSES PINCOURT INC. 
PINCOURT TERRACE INC. 
2858-0215 
THEBAR INC. 
2856-7279 

TOITURES GUY DU PUIS INC. 

2857-8599 

TRANSPORT CLAUDE BERGERON INC. 

2857-1354 

TRANSPORT C. MARTIN INC. 
2857-8748 TRANSPORT D.L. JODOIN INC. 

1991 05 15 Montréal 

1991 05 09 Laval 

1991 05 13 Laval 

1991 05 10 Longueuil 

1991 05 14 Saint-François 

1991 05 13 Richelieu 

1991 05 08 Rouyn-Noranda 

1991 05 13 Uval 

1991 05 13 Montréal 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 15 

1991 05 13 

1991 05 10 

1991 05 17 

1991 05 17 

1991 05 14 

1991 05 08 

1991 05 13 

1991 05 17 

1991 05 09 

Longueuil 

Montmagny 

Longueuil 

Beauharnois 

Saint-Hyacinthe 

Québec 

Québec 

Montréal 

1991 05 14 Montréal 

Rouyn-Noranda 

Joliette 

Kamouraska 

Saint-Hyacinthe 
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2857-9993 

TRANSPORT JOY INC. 

2857-1388 

TRANSPORT JP-MJ INC. 

2858-0744 

TRANSPORT J.S. GOULET INC. 

2858-1254 
TRANSPORT OASIS CANADA INC. 
OASIS TRANSPORT CANADA INC. 
2857-8326 

TRANSPORT PAUL MARTIN INC. 

2852-8743 

TRANSPORT R.B. (SEPT-ÎLES) INC. 

2858 0165 

TRANSPORTS BERO INC. 

2857-8912 
T.VV. FLEURS QUÉBEC INC. 
T. W. FLOWERS QUÉBEC INC. 
2857-1917 

VERSION ARCHITECTURALE INC. 

2858-0207 
VIDÉO POV FAT INC. 
2856-8483 
V1TRO-RENO INC. 
2858-0306 
LES VOYAGES BELLE AVENTURE INC. 

2694 

1991 05 15 Longueuil 

1991 05 17 Kamouraska 

1991 05 15 Abitibi 

1991 05 15 Montréal 

1991 05 10 Montréal 

1991 04 08 Mingan 

1991 05 13 Beauharnois 

1991 05 09 Montréal 

1991 05 17 

1991 05 14 

1991 05 15 

1991 05 13 

Québec 

Longueuil 

Québec 

Bonavcnturc 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de continuation 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de Date de Nouvelle dénomination sociale 

constitution continuation s'il y a lieu 

1510-2379 

ARSENAULT, GARNEAU, VILLENEUVE INC. 1978 01 17 1991 05 06 

1479-0588 

AUTOBUS MONT ST-GRÉGOIRE INC. 1977 06 28 1991 04 24 

1301-8304 

BOULANGERIE LAJOIE LTÉE 1972 02 23 1991 05 13 

1119-4461 

AU BOUVILLON (MONTRÉAL) INC. 1970 05 03 1991 05 13 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

continuation 
Nouvelle dénomination sociale 
s'il y a lieu 

1128-8131 
COMPAGNIE IMPÉRIALE DE 
QUINCAILLERIE 
DÉCORATIVE 

1961 II 30 1991 05 14 

1293-6803 
LES CONSTRUCTIONS TREVI INC. 1972 06 06 1991 05 14 

1290-3464 
CONTRÔLE TECHNIQUE APPLIQUÉ 
LIMITÉE 

1963 03 25 1991 05 06 

1360-1554 
CORPORATION AGRO-FORESTIÈRE 
TRANSCONTINENTALE INC. 

1974 11 07 1991 05 15 

1510-9135 
COUVERTURE R. D. INC. 1978 02 07 1991 04 18 

1502-0670 
LES ENTREPRISES ÉLECTRIQUES BREAULT 
INC. 

1976 02 10 1991 05 13 

1273-5965 
LES ENTREPRISES MALO INC. 1964 10 23 1991 05 14 

1640-5763 
FENCO-LAVALIN INC. 1979 12 27 1991 05 06 

1509-0947 
LES IMMEUBLES J.R.J. INC. 1977 11 30 1991 05 14 

1339-4648 
LABERGE & ASSOCIÉS LTÉE 1973 09 17 1991 05 06 

1356-6385 
SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DES 
RESSOURCES 
DE LA NEIGETTE INC. 

1974 05 15 1991 05 13 -

1467-5573 
SOUDURE R.G. INC. 1976 06 02 1991 05 15 

• 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

2695 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de fusion 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale Dénomination sociale Date de District 
et sa version des compagnies fusionnées fusion judiciaire 

2856-6453 
CAOUTCHOUC QUÉBEC INC. 232B-0290 QUÉBEC INC. 1991 05 10 Longueuil 

CAOUTCHOUC QUÉBEC INC. 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

Date de 
f u s i o n 

District 
judiciaire 

2856-6933 
DUPUIS, PARIZEAU. TREMBLAY INC. 

2856-9564 
GESTION ROLAND LONGCHAMPS INC. 

2857-0224 
LE GROUPE KATIMAV1K INC. 

2857-0604 
SERVIPLAST INC. 

JOHNSON à HIGGINS WILLIS FABER 
INC. 
DUPUIS, PARIZEAU, TREMBLAY, INC. 

LE GROUPE KATIMAVIK INC. 
LES ARTS CONTACT INC. 

2855-8674 QUÉBEC INC. 
SERVIPLAST INC. 

1991 05 08 

LONGCHAMPS & FILS INC. 1991 05 14 
GESTION ROLAND LONGCHAMPS INC. 

1991 05 09 

1991 05 13 

Montréal 

Montmagny 

Hull 

Longueuil 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

2696 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de modification 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1859-9555 

1859-9555 QUÉBEC INC. 

2411-3920 

2411-3920 QUÉBEC INC. 

2411-7269 

2411-7269 QUÉBEC INC. 

2524-6406 

2524-6406 QUÉBEC INC. 

2529-8266 

2529-8266 QUÉBEC INC. 

2531-0194 

2531-0194 QUÉBEC INC. 

2543-6031 

2543-6031 QUÉBEC INC. 

2621-0203 
2621-0203 QUÉBEC INC. 

1982 07 24 

1986 02 07 

1986 02 10 

1987 04 16 

1987 08 31 

1987 09 29 

1988 01 19 

1988 07 28 

1991 05 15 I) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 05 14 du district: Québec 

1991 05 14 du district: Montréal 

1991 05 14 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 05 13 de la dénomination sociale: 
LES ENTREPRISES EXBOIS INC. 

1991 05 09 de la dénomination sociale: 
LES ÉQUIPEMENTS INDUSTRIELS 
BARSATECH 
INC. 

1991 05 09 du district: Arthabaska 

1991 05 13 de la dénomination sociale: 
DELUXE AUTO CARAVANE INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 
2733-7393 
2733-7393 QUÉBEC INC. 1989 07 11 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

GROUPE DE PRESSE BÉLANGER 
INC. 

2741-3525 * 
2741-3525 QUÉBEC INC. 1989 10 19 1991 05 14 1) du district: Saint-François 

2) du capital-actions 
3) des dispositions 

2741-7278 
2741-7278 QUÉBEC INC. 1989 10 26 1991 05 16 du district: Terrebonne 

2744-2482 
2744-2482 QUÉBEC INC. 1989 11 28 1991 05 10 1 ) de la dénomination sociale: 

GESTION CORCOS INC. 
2) du district: Montréal 

2745-1293 
2745-1293 QUÉBEC INC. 1989 12 19 1991 05 10 du district: Saint-François 

2751-0726 
2751-0726 QUÉBEC INC. 1990 04 04 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

DOMAINE BOULIANNE INC. 

2751-5832 
2751-5832 QUÉBEC INC. 1990 04 24 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

PNEU ESTRIMONT INC. 

2753-1318 
2753-1318 QUÉBEC INC. 1990 04 04 1991 04 12 de la dénomination sociale: 

LES DISTRIBUTIONS DOMINIQUE 
COULOMBE INC. 

2753-2555 
2753-2555 QUÉBEC INC. 1990 04 04 1991 05 15 de la dénomination sociale: 

PLOMBERIE ET CHAUFFAGE PRO­
TECK (1991) 
INC. 

2843-3134 
2843-3134 QUÉBEC INC, 1990 11 06 1991 05 10 du district: Terrebonne 

2843-6848 
2843-6848 QUÉBEC INC. 1990 11 16 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

LES DISTRIBUTIONS MOLSON 
O'KEEFE DE 
LABITIBI INC. 

2844-0659 
2844-0659 QUÉBEC INC. 1990 09 17 1991 04 12 du district: Terrebonne 

2844-0774 
2844-0774 QUÉBEC INC. 1990 09 18 1991 05 13 de la dénomination sociale: 

LES INVESTIGATIONS ROBERT 
D'AMOURS INC. 

2844-9049 
2844-9049 QUÉBEC INC. 1990 10 10 1991 05 13 de la dénomination sociale: 

LES PONTS ROULANTS D.R. 
LEVAGE INC. 

2846-1838 
2846-1838 QUÉBEC INC. 1990 12 07 1991 05 13 1) du capital-actions 

2) des dispositions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2847-7164 

2847-7164 QUÉBEC INC. 

2848-7395 

2848-7395 QUÉBEC INC. 

2849-5505 

2849-5505 QUÉBEC INC. 

2851-1046 

2851-1046 QUÉBEC INC. 

2852-4692 

2852-4692 QUÉBEC INC. 

2854-7412 

2854-7412 QUÉBEC INC. 

2855-2628 
2855-2628 QUÉBEC INC. 
2855-9094 

2855-9094 QUÉBEC INC. 

2855-9243 

2855-9243 QUÉBEC INC. 

2856-2734 

2856-2734 QUÉBEC INC. 

2856-3906 

2856-3906 QUÉBEC INC. 2856-9358 

2856-9358 QUÉBEC INC. 

2756-2610 

ALARME TREMBLAY ET LONGPRÉ INC. 
2155-6154 
ALIMENTATION LISE ET PIERRE INC. 

2551-6436 
ANDRÉ ROUSSEL TRANSPORT INC. 

2161-5885 
AUTOMOBILES SAGAMIE, DIVISION 
CARROSSERIE INC. 

1990 12 10 

1990 12 28 

1991 01 28 

1991 02 05 

1991 03 25 

1991 03 27 

1991 04 11 

1991 04 25 

1991 04 25 

1991 04 19 

1991 04 24 

1991 05 10 

1990 05 04 

1983 05 18 

1988 04 28 

1983 10 25 

1991 04 15 du district: Kamouraska 

1991 05 13 du district: Joliette 

1991 05 15 du district: Montréal 

1991 05 14 de la dénomination sociale: 
CASSE-CROÛTE RÉTROPOP INC. 

1991 05 09 de la dénomination sociale: 
LES CUISINES ÉQUINOXE INC. 

1991 05 10 du district: Saint-Maurice 

1991 05 15 de la dénomination sociale: 
LES GROSSISTES EN PLOMBERIE & 
CHAUFFAGE 
TRIANGLE INC. 
TRIANGLE PLUMBING & HEATING 
SUPPLY INC. 

199105 09 de la dénomination sociale: 
CONSTRUCTION LOGICLÉ INC. 

1991 05 13 du district: Bedford 

1991 05 09 de la dénomination sociale: 
BEVERLY GRANITE INC. 

1991 05 10 de la dénomination sociale: 
LES DÉMÉNAGEMENTS CÔTÉ 
(1991) LTÉE 

1991 05 14 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 05 09 de la dénomination sociale: 
ALARME J.M. TREMBLAY INC. 

1991 05 09 de la dénomination sociale: 
LES GESTIONS LISE ET PIERRE INC. 

1991 05 10 de la dénomination sociale: 
GARAGE ANDRÉ ROUSSEL INC. 

1991 05 13 de la dénomination sociale: 
LES CARROSSERIES SAGAMIE INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1510-3096 
LA BELLE AUTO BOILY & PERRON INC. 1978 01 17 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

LA BELLE AUTO BOILY INC. 

1111-1333 
BIJOUTERIE CARMEN INC. 1960 09 07 1991 05 10 du capital-actions 

2428-6221 
BLANCHETTE FRÈRES LTÉE 1987 01 29 1991 05 09 de la dénomination sociale: 

SERVICES D'AVIATION INNOTECH 
INC. 
INNOTECH AVIATION SERVICES INC. 

2543-4416 
B.F. LORENZETTI & ASSOCIÉS INC. 1987 12 14 1991 05 10 du capital-actions 

2742-9935 
CHAUSSURES TESS INC. 1989 11 21 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

2742-9935 QUÉBEC INC. 

2531-4964 
CLINIQUE DE PHYSIOTHÉRAPIE 
PHYSIOTECH 
INC. 

1987 10 08 1991 05 15 du nombre des administrateurs: 

minimum: 2 
maximum: 10 

2618-4176 
CLUB DE GOLF LE BLAINVILLIER INC. 1988 05 10 1991 04 15 du district: Terrebonne 

2422-5815 
LES COMMUNICATIONS BERPO INC. 1986 11 25 1991 05 09 de la dénomination sociale: 

ALMA MAÏS-SOUFFLÉ INC. 

2750-0081 
CONSTRUCTION C.T.E. INC. 1990 03 05 1991 05 16 de la dénomination sociale: 

GESTION ANDRÉ DUGAS INC. 

2525-6512 
CONTENANTS ORDUROBEC INC. 1987 05 11 1991 05 15 de la dénomination sociale: 

A.W. LEBLANC EXCAVATION INC. 

2621-9451 
DÉLICATESSE MOKA INC. 1988 09 06 1991 04 15 de la dénomination sociale: 

GESTION J.N. RICHARD INC. 

1473-5591 
LES DÉMÉNAGEMENTS CÔTÉ (1984) 
LTÉE 

1977 01 26 1991 05 14 de la dénomination sociale: 
DÉMÉNAGEMENT CONCEPT INC. 

2637-0197 
LES DÉVELOPPEMENTS S. HUARD INC. 1989 02 10 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

LE PARQUET DE L'IMMOBILIER H.S. 
INC. 

2740-7154 
DISTRIBUTIONS LAVALAURE INC. 1989 12 13 1991 05 10 de la dénomination sociale: 

2740-7154 QUÉBEC INC. 

2154-4606 
LES ÉBRANCHEUSES M.J.R. DUBOIS INC. 1983 04 22 1991 05 13 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2423-2860 
EDIFICO INC. 1986 10 22 1991 05 10 du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2849-9341 
ÉLECTRONIQUES AVIV INC. 1991 02 06 1991 05 15 de la dénomination sociale: 

ÉLECTRONIQUES AVIVA INC. 
AVIVA ELECTRONICS INC. 

2845-3207 
LES ENTREPRISES EN COMMERCE FANA 
INC. 

1990 10 22 1991 05 08 de la dénomination sociale: 
ALMANAR INC. 

2848-6157 
LES ENTREPRISES GILLES ET RÉJEAN INC. 1990 10 28 1991 05 09 de la dénomination sociale: 

2848-6157 QUÉBEC INC. 

2535-2410 
LES ENTREPRISES RAMBUISSON INC. 1987 05 19 1991 05 16 du district: Frontenac 

2643-0108 
ENTRETIEN LEMAY LECLERC INC. 1989 04 17 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

RÉFRIGÉRATION L.M.L. INC. 

1467-9732 
EXCAVATION G.V. LTÉE 1976 06 21 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

EXCAVATION G.V. DÉMOLITION 
LTÉE 

2334-0417 
EXPLORATION ESSOR INC. 1986 01 23 1991 05 13 1 ) de la dénomination sociale: 

RESSOURCES ORCO INC. 
2) du capital-actions 

2744-5923 
FINITION EXCLUSIVE M.L. INC. 1989 12 06 1991 05 13 du district: Laval 

2645-2763 
FINLOC INC. 1989 04 27 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

2645-2763 QUÉBEC INC. 

2758-0653 
FORESTIERS R.P.G.M. INC. 1990 07 16 1991 05 13 du capital-actions 

2732-2841 
GARAGE JACOBIN INC. 1989 06 07 1991 05 10 de la dénomination sociale: 

PETRO B. INC. 

2162-6981 
GESTION CHIMISOL INC. 1983 11 12 1991 05 10 du capital-actions 

2746-1532 
GESTION CREGEMON INC. 1990 02 01 1991 05 09 du district: Montréal 

2755-8899 
GESTION DONALD ECKENBERG INC. 1990 04 30 1991 05 13 de la dénomination sociale: 

GESTION DONALD ECHENBERG 
INC. 

2840-4242 
GESTION FRANÇOIS DUCHAINE INC. 1990 09 26 1991 05 15 du capital-actions 

2535-2410 
GESTION JEAN MOSRY INC. 1987 05 19 1991 05 14 de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES RAMBUISSON 
INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2637-0205 
GESTION SERGE HUARD INC. 1989 02 10 

2747-3297 
GESTIONS GUY MATTEAU INC. 1990 01 15 

2539-7837 
LE GROUPE DE PLACEMENTS DES CHÊNES 1987 09 30 
INC. 

2417-9806 
LE GROUPE LÉGER & LÉGER INC. 1986 06 25 

1141-8142 
IMAGES NORD-OUEST LTÉE 1966 12 12 

1118-8364 
IMPRIMERIE WILCO LIMITÉE 1964 07 28 

2853-4089 

INFORMATIQUE INNOVATION PLUS INC. 1991 03 01 

2748-8709 

INSTITUT DE MÉDECINE DE LA 1990 02 16 
REPRODUCTION 
DE MONTRÉAL INC. 
1216-8407 
JOURDAIN SPORTS INC. 1971 10 13 

2553-3845 
LF CONSULTATION ET SERVICES INC. 1988 06 09 

1336-3346 
MAGASIN DU MEILLEUR ESCOMPTE (1972) 1972 11 06 
LTÉE 

2736-0387 
MARCHÉ ST-HENRI INC. 1989 09 11 

2747-5151 
PÊCHE PRO-JIG INC. 1990 01 18 

2623-7735 
LES PLACEMENTS ANDRÉ CHAGNON INC. 1988 07 29 

1991 05 14 de la dénomination sociale: 
LES DÉVELOPPEMENTS S. HUARD 
(QUÉBEC) INC. 

1991 05 13 de la dénomination sociale: 
SERVIBON INC. 

199105 14 de la dénomination sociale: 
LES VIANDES DE LANAUDIÈRE 
INC. 

1991 05 14 1) du capital-actions 
2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 20 

1991 04 16 de la dénomination sociale: 
INDUSTRIES LÉONARD LTÉE 
LEONARD INDUSTRIES LTD. 

1991 05 10 de la dénomination sociale: 
GROUPE WILCO LTÉE 
WILCO GROUP LTD. 

1991 05 13 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1991 05 15 du capital-actions 

1991 05 17 de la dénomination sociale: 
GESTION JEAN-GUY JOURDAIN INC. 

1991 04 09 1) du capital-actions 
2) du nombre des administrateurs: 3 

1991 05 14 de la dénomination sociale: 
PRYMTRADE INTERNATIONALE 
INC. 
PRYMTRADE INTERNATIONAL INC. 

1991 05 16 de la dénomination sociale: 
2736-0387 QUÉBEC INC. 

1991 05 10 de la dénomination sociale: 
AGENCE AML INC. 

1991 05 13 du district: Montréal 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2166-8272 

PLACEMENTS G.A.P.C.O. LTÉE 

1863-2349 

PLACEMENTS MANETHTA INC. 

1271-4721 

PLACEMENTS PAULIN TARDIF INC. 
2735-8258 
PLAGE 386 INC. 
2639-9907 
PLOMBERIE ET CHAUFFAGE PRO-TECK INC. 

2743-9389 

LES PUBLICATIONS GESMONT INC. 

2424-4618 
PUBLICITÉ PUBLIMOIS INC. 

2842-3572 

QUÉBEC CAPITAL INC. 

2425-7149 

RACCORD HYDRAULIQUE G.B. INC. 

2856-9135 

RECYCLAGE CASCADES (QUÉBEC) INC. 

1216-5429 
LES RESSORTS D'IBERVILLE INC. 

2840-7237 
SAGUENAY-EXPORTATIONS INC. 

1283-5542 
SAVA INC. 

2155-3185 

SCIERIE MONT-CARMEL INC. 

2640-5076 
SERVICE D'EXPERTISES ANALYTIQUES EN 
RESSOURCES NATURELLE ET 

ENVIRONNEMENTALE S. B. INC. 

2411-6782 

SERVICES FINANCIERS TANDEM INC. 

2853-0269 
LES SERVICES IMMOBILIERS LAM INC. 

1984 02 28 1991 05 13 du capital-actions 

1982 11 15 199105 16 de la dénomination sociale: 
PLACEMENTS MANEPHTA INC. 

1969 09 30 1991 05 14 du capital-actions 

1989 09 05 1991 05 13 de la dénomination sociale: 
LA FENÊTRE SUR LE LAC INC. 

1989 03 03 1991 05 15 de la dénomination sociale: 
PLACEMENTS PRO-TECK INC. 

1990 0124 19910514 du capital-actions 

1986 11 27 1991 05 14 de la dénomination sociale: 
PUBLI-KIT INC. 

1990 09 05 199105 08 des dispositions 

1987 01 05 1991 05 14 de la dénomination sociale: 
LOCATION MEGA INC. 

1991 05 07 1991 05 09 de la dénomination sociale: 
RECYCLAGE CASCADES QUÉBEC 
INC. 

1971 12 22 1991 05 14 de la dénomination sociale: 
GESTION IMMOBILIÈRE ALPIN INC. 

1990 10 03 1991 05 08 du nombre des administrateurs: 
minimum: I 
maximum: 10 

1971 01 03 1991 04 18 du capital-actions 

1983 05 18 1991 05 16 du capital-actions 

1989 03 17 1991 05 13 de la dénomination sociale: 
LES SPÉCIALISTES DE FINITION 
C.M.S. INC. 

1986 02 07 1991 05 14 du capital-actions 

1991 02 07 1991 05 10 de la dénomination sociale: 
RE/MAX ROYAL (JORDAN) P.L. INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2645-3803 
SUPERMARCHÉ BRUYÈRE INC. 

2631-8832 
LES THÉÂTRES D'ENTREPRISE QUÉBEC 
INC. 

2439-0031 
THERMO-POMPE DU NORD INC. 

1116-3516 
TWENTIETH CENTURY UPHOLSTERING 
LTD. 

1989 05 01 

1988 II 17 

1986 07 25 

1962 06 11 

2855-2032 
VENTES NJKITA INC. 

2697 

1991 04 08 

1991 05 09 de la dénomination sociale: 
2645-3803 QUÉBEC INC. 

1991 04 12 1) de la dénomination sociale: 
COMMUNICATIONS D.W.A. INC. 
D.W.A. COMMUNICATIONS INC. 
2) du district: Longueuil 

1991 05 14 de la dénomination sociale: 
BERNAL ÉLECTRIQUE INC. 

1991 05 13 1) de la dénomination sociale: 
PHASE II SOFA INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs: 
minimum I 
maximum 10 

1991 05 15 du capital-actions 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat rectifié/complété 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat rectifié/complété à chacune des compagnies 

suivantes: 

_ , , , , Nature du certificat Date du certificat Date du certificat 
Dénomination sociale remplacé remplacé rectifié/complété 

1115-8995 

LES ACCESSOIRES HUNTER BRAND INC. Continuation 1982 01 28 1991 05 15 

2760-4776 

LES DISTRIBUTRICES G.V. INC. Modification 1991 04 18 1991 05 10 
C.V. VENDING MACHINES INC. 
2746-7661 
FRANCHISES PÂTISSERIE ALLARD INC. Fusion 1990 02 25 1991 05 10 

2698 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Compagnies (Partie III) — Loi sur les 
Lettres patentes 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
corporations suivantes: 

a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 

Dénomination sociale et sa version 
Date de e , , , , ... Siège social constitution * 

2856-9762 
AMICALE DANIEL VAROUJAN DES ANCIENS 
ÉLÈVES DES ÉCOLES ARMÉNIENNES 
CATHOLIQUES 

2856-9788 
AMIS DE LA VALLÉE DU RICHELIEU INC. 

2856-6438 

LES ARCHERS DE JONQUIÈRE 

2856-9440 

ASSOCIATION DES AMIS DE 
MAURICE-SAILLAND CURNONSKY 
2856-6420 
ASSOCIATION DES BÉNÉVOLES DE LA 
RÉSIDENCE STE-DOROTHÉE 
2856-9903 
ASSOCIATION DES BÉNÉVOLES DU FOYER 
DEHAUFFE DE SHAWINIGAN INC. 

2856-8988 
ASSOCIATION DES CENTRES RÉGIONAUX 
DE GRAINS DU QUÉBEC INC. 

2856-9382 
ASSOCIATION DES FAMILLES CHAMPAGNE INC. 

2857-0695 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DE LOGEMENT 
INTÉGRÉ DE HULL 

2856-6461 
ASSOCIATION DES POMPIERS VOLONTAIRES 
DE LA WAYAGAMACK 

2856-7477 
ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DE LA 
SÉCURITÉ DU QUÉBEC 

2857-0638 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE 
CHALETS DEMONTS BLANC 

2856-6958 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DES LACS 
BAYEUL ET BEN 

2857-0877 
ASSOCIATION D'ENSEMENCEMENT DE ST-JEAN 
SUR LAC 

1991 05 15 100, Côte Vertu, app. 510, 
Saint-Laurent 

1991 05 15 163, chemin des Patriotes, 
Saint-Charles-sur-Richelicu 

1991 05 14 1982, Dorval, 
Jonquière 

1991 05 13 2121, rue Saint-Mathieu, 
Montréal 

1991 05 14 350, boulevard Samson, 
Sainte-Dorothée 

1991 05 17 750, boulevard Saint-Maurice, 
Shawinigan 

1991 05 15 148. Marie-Victorin, 
Verchères 

1991 05 13 1210, avenue du Séminaire, 
Sainte-Foy 

1991 05 17 576, Cité des Jeunes, 
Hull 

1991 05 14 1026, rue Lepage, 
Cap-de-la-Madeleinc 

1991 05 17 1853, de la Rousselière, 
Montréal 

1991 05 15 1142, Gallix. 
Baie-Comeau 

1991 05 13 691, 2e Avenue, 
Val d'Or 

1991 05 17 2787, 1-Avenue, 
Des Ruisseaux 
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Dénomination sociale et sa version 

2856-8962 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES ÉTUDIANTS 
ET ÉTUDIANTES HANDICAPÉS 
POST-SECONDAIRE (AQEHPS) INC. 

2856-9895 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR LA 
PROMOTION DES ARTS APPLIQUÉS 

2856-8996 
CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DE CONTRECOEUR 
«À PLEIN COEUR» 

2856-8871 
CENTRE D'ÉDUCATION POPULAIRE 
BORDEAUX-CARTIERVILLE 

2857-0133 
CENTRE D'ÉTUDES ET DE RECHERCHES 
ASTROLOGIQUES DE MONTRÉAL 

2856-6966 
CENTRE D'INTERPRÉTATION DE LA NATURE 
ALAIN PAGE 

2856-9911 
CINÉCOULEUR INC. 

1991 05 15 Montréal 

1991 05 17 3000, Hochelaga. 
Saintc-Foy 

1991 05 15 Contrecoeur 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 17 

4768, Ste-Catherinc est, 
Montréal 

1441, rue Van Home, bureau 201, 
Outremont 

551, rue Bernard, 
Joliette 

3450, Place Decelles, app. 31, 
Montréal 

2857-0679 
CLUB DE FOOTBALL LES PATRIOTES DOLBEAU 
MISTASSINI INC. 

2856-8897 
CLUB DE LOISIRS DE COTEAU-STATION 

1991 05 17 

1991 05 14 

218, 2« Avenue, 
Dolbeau 

11, rue Prieur, 
Coteau-Station 

2856-7469 
CLUB DE L'ÂGE D'OR RETRAITE SOLEIL 
DRUMMONDVILLE INC. 

2856-7493 
CLUB DES CAMPEURS DU LAC DE MONTS INC. 

1991 05 17 600, rue Bousquet, 
Drummondville 

1991 05 17 124, rue Uval, 
Baie-Comeau 

2856-6990 
CLUB DES INITIÉS DES LAURENTIDES 1991 05 13 2143, boulevard Labelle, 

Ufontaine 

2856-0969 
CLUB RICHELIEU LE PILIER INC. 

2857-0562 
CLUB TAE KWON DO DE DONNACONA INC. 

1991 05 14 2, chemin de Fabre, 
Ville-Marie 

1991 05 14 300. rue de l'Église, 
Donnacona 

2856-9770 
COALITION PLURIDISCIPLINAIRE DES 
MÉDECINES DOUCES DU QUÉBEC 

2856-3591 
LE COLLECTIF DE LA PLAINTE DES FEMMES 
PROFESSIONNELLES DU GOUVERNEMENT 
DU QUÉBEC 

1991 05 15 1988. Ste-Catherinc est, 
Montréal 

1991 05 17 2208, chemin du Foulon, 
Sillery 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

Siège social 

2857-0570 
COMITÉ DE BÉNÉVOLES BERGERONNES 1991 05 14 48, Principale, 

Bergeronnes 

2856-9408 
COMITÉ DE FINANCEMENT DE L'ÉCOLE 
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 

1991 05 13 273, avenue Royale, 
Saint-Tite-des-Caps 

• 

2856-7147 
COMITÉ FORÊT, ENVIRONNEMENT, 
SAINT-THOMAS DIDYME INC. 

1991 05 13 Saint-Thomas Didyme 

2856-9416 
LA CORPORATION DE FINANCEMENT DE L'ÉCOLE 
LE RUISSELET DE ST-FÉRRÉOL-LES-NEIGES 

1991 05 13 3455, avenue Royale, 
Saint-FérréoI-les-Neiges 

2856-6479 
CORPORATION PRECAU MERCIER 1991 05 14 2586, rue Monsabré, app. 3, 

Montréal 

2856-6412 
C.E.P. CAFÉTÉRIA ÉTUDIANTE PAULO 

2856-6446 
DÉFI SPORTIF RÉGIONAL DE DOLBEAU 

2856-7303 

DESCENDANCE AMÉRINDIENNE DU QUÉBEC INC. 

2856-9705 

LES DESCENDANTS DES FRECHETTE INC. 
2856-8970 

ÉCOLE DE TENNIS STÉPHANE BONNEAU 

2857-1768 
ÉCOLE MONTESSORI DE QUÉBEC INC. 

2856-3609 
ECO-VERTION INC. 

2856-7485 
L'ÉCRIT TÔT DE SAINT-HUBERT 

2856-6974 
FONDATION ARTHUR POMERLEAU 

2857-0497 
FONDATION CHANTAL PETITCLERC 

2852-8982 
FONDATION DE L'HÔPITAL ST-JOSEPH DE LA 
PROVIDENCE 

1991 05 14 85, rue Prince, 
Châteauguay 

1991 05 14 1032, rue des Érables, 
Dolbeau 

1991 05 14 765, rue Chevalier, 
Trois-Rivières 

1991 05 17 46, 13' Avenue, 
Drummondville 

1991 05 15 Laval 

1991 05 17 1265, avenue du Buisson, 
Sillery 

1991 05 17 105, rang des Sables ouest, 
La Pocatière 

1991 05 17 3095, Prince Charles, 
Saint-Hubert 

1991 05 13 143, route du Moulin, 
Sainte-Clotilde 

1991 05 15 655, rue Millette, 
Saint-Hyacinthe 

1991 05 16 11844, avenue Bois de Boulogne, 
Montréal 

2857-0794 
LA FONDATION JEAN MARC PAQUETTE 

1 9 9 1 05 15 511, Place d'Armes, bureau 800, 
Montréal 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 

2856-4532 
GROUPE BÉNÉVOLE MME HERMEL GAUTHIER 
INC. 

1991 05 16 316, route de l'Écluse, 
Lac-Bouchette 

2856-4532 
GROUPE BÉNÉVOLE MME HERMEL GAUTHIER 
INC. 

1991 05 17 316, route de l'Écluse, 
Lac-Bouchette 

2856-9424 
LOCATA INC. 1991 05 13 525, boulevard Hamel est, 

Québec 

2857-8342 
LOISIM INTÉGRATION 1991 05 13 5935, rue des Érables, bureau 12, 

Montréal 

2857-0554 
MOUVEMENT D'ACTION POPULAIRE 2,000 1991 05 14 150, rue Larouche, 

La Baie 

2857-0885 
PLACE DES JEUNES DE SHERBROOKE 1991 05 17 220, 12* Avenue nord, 

Sherbrooke 

2857-0596 
QUÉBEC: PREMIER PEUPLE FONDATEUR 1991 05 14 940, rue des Primevères, 

Laval 

2857-0687 
RENCONTRES AMICALES DU LUNDI 1991 05 17 3761, rue Prudhomme, 

Notre-Dame de Grâces 

2857-0588 
RÉSIDENCES POPULAIRES DE 
SAINT-HYACINTHE INC. 

2856-9465 
SERVICE RÉGIONAL D'INTERPRÉTATION 
VISUELLE DE L'OUTAOUAIS 

2856-6982 
SOCCER DAV ELU Y VILLE INC. 

2856-9887 
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES 
ÉQUIPEMENTS RÉCRÉO-TOURISTIQUES DE 
BONAVENTURE (S.O.D.E.R.B.) 

2856-7311 
LA SOCIÉTÉ DES GRANDES OEUVRES DU QUÉBEC 

1991 05 15 1697, rue Girouard ouest. 
Saint-Hyacinthe 

1991 05 13 74, Montclair, bureau 200, 
Hull 

1991 05 13 446. Principale, 
Davcluyville 

1991 05 17 127, avenue Louisbourg, 
Bonaventure 

1991 05 14 51, Beauchemin. 
Saint-Basile-le-Grand 

2857-0703 
THÉÂTRE DE LUL 

2856-9622 
TRAIT-D'UNION MONTÉRÉGIEN 

1991 05 17 5726, 9* Avenue, 
Montréal 

1991 05 15 109, rue Drummond, app. 4. 
Granby 

2857-0190 
TROUPE DE THÉÂTRE ARC-EN-CIEL 1991 05 14 67, rue Normand. 

Châtcauguay 
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Dénomination sociale et sa version 
Dale de 

constitution Siège social 

2857-1784 
UNION SARASVATi 

2699 

1991 05 17 4824, Saint-Denis, 
Montréal 

L'Inspecteur générai îles 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres patentes supplémentaires 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des 
corporations suivantes: 

Dénomination sociale 
n . Date des 

.»! ;f , e«res patentes Modifications 
constitution s u p p l é n ; e n t a l r e s 

2735-9629 

FONDATION BROUSSEAU-DARGIS INC. 

2413-5303 
FONDS DE DÉVELOPPEMENT DE 
L'INSTITUT DE 

RÉADAPTATION DE MONTRÉAL 

2740-5554 

MAISON DE L'ICÔNE 

2846-2026 

LES MÉTROPOLITAINS DU QUÉBEC 

2416-7363 

RÉGIE DES CLUBS D'EXCELLENCE -
COLLÈGE 
D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET 
PROFESSIONNEL 
DE LIMOILOU 

1989 09 29 1991 0513 des objets 

1986 04 15 1991 05 13 des objets 

1989 12 06 1991 05 14 des dispositions 

1990 12 11 1991 05 14 1) des objets 
2) des dispositions 

1986 06 02 1991 05 16 des objets 

2700 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Compagnies (Divers) — Loi sur les 
Changement de dénomination sociale (Article 21) 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a approuvé les règlements de changement de dénomination sociale 
de la corporation suivante. 

Ancienne 
dénomination sociale 
et sa version 

Nouvelle 
dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

2751-3936 

B A L L E T N A TIO N A L DU Q U É B E C 

2701 

B A L L E T I N T E R N A T I O N A L DU Q U É B E C 1990 0 4 25 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dissolution (Article 28) 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accepté de dissoudre chacune des corporations suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

dissolution 

1137-7660 

1137-7660 Q U É B E C INC. 

1365-4744 

1365-4744 Q U É B E C INC. 

1861-8082 

1861-8082 Q U É B E C INC. 

2161-6677 

2161-6677 Q U É B E C INC. 

2311-5090 

2311-5090 Q U É B E C INC. 

2334-1282 

2334-1282 Q U É B E C INC. 

2 4 2 6 - 6 1 7 3 

2426-6173 Q U É B E C INC. 

2 4 2 6 - 7 4 1 1 

2 4 2 6 - 7 4 1 1 Q U É B E C INC. 

2435 -2148 

2435-2148 Q U É B E C I N C . 

2524-7057 

2524-7057 Q U É B E C INC. 

2530-2134 

2530-2134 Q U É B E C I N C . 

2533-4624 

2533-4624 Q U É B E C INC. 

2543-4978 2543-4978 Q U É B E C INC. 

1965 0 6 23 

1975 0 5 21 

1982 0 9 28 

1983 11 0 7 

1984 1 0 25 

1986 01 2 3 

1987 01 2 9 

1987 01 3 0 

1986 0 3 2 7 

1987 0 4 21 

1987 0 9 0 9 

1987 11 3 0 

1987 12 15 

1991 0 5 14 

1991 0 5 14 

1991 05 0 6 

1991 0 5 14 

1991 0 5 14 

1991 0 5 13 

1991 0 5 1 3 

1991 0 5 13 

1991 0 5 14 

1991 0 5 13 

1991 0 5 1 3 

1991 0 5 14 

1991 0 5 1 3 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Dale de 
dissolution 

2640-8906 
2640-8906 QUÉBEC INC. 1989 03 22 1991 05 14 

2645-5055 
2645-5055 QUÉBEC INC. 1989 05 01 1991 05 14 

2733-8912 
2733-8912 QUÉBEC INC. 1989 07 13 1991 05 14 

2748-7644 
2748-7644 QUÉBEC INC. 1990 02 14 1991 05 06 

2758-2733 
2758-2733 QUÉBEC INC. 1990 07 17 1991 05 13 

I128-6564 
ADMINISTRATION MILBROOKE INC. 1955 12 07 1991 05 14 

1279-6157 
ADMINISTRATION PINEBROOKE INC. 1958 06 03 1991 05 14 

1274-9453 
AGENCE DE VOYAGES MAYDECK INC. 1964 12 22 1991 05 13 

1100-6863 
ARMAND BUSS1ÈRE INC. 1962 09 19 1991 05 13 

1361-6438 
ARMURERIE BLAIR INC. 1975 02 06 1991 05 14 

2154-5496 
L'ASSOCIATION DES CITOYENS DU QUARTIER 
NOTRE-DAME DE ST-JÉRÔME 

1983 09 14 1991 05 13 

2540-5069 
L'ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE CABANES 
À PÊCHE DES BATTU RES 

1987 10 29 1991 05 13 

2634-0083 
ASSOCIATION VISUEL ACTION INC. 1989 01 13 1991 05 14 

1363-0603 
AVIATION B.E.N. LTÉE 1975 04 24 1991 05 14 

2439-0304 
A.S.B. CREATIONS (1986) INC. 1986 07 25 1991 05 14 

2161-8764 
BECTA ENVIRONNEMENT INC. 1983 10 27 1991 05 13 

1629-1791 
BIJOUTERIE AURORE INC. 1978 08 21 1991 05 13 

1330-4910 
BOUTIQUE DE FLEUR MARY LOU INC. 1973 05 11 1991 05 13 

2440-7371 
CENTRE DE CONSULTATION CRESCENDO INC. 1986 09 25 1991 05 15 

2738-4734 
CHARCUTERIE DÉPANNEUR MONTEBELLESE INC. 1989 09 12 1991 05 14 

1475-4857 
CLINIQUE FAMILIALE DES BOIS-FRANCS INC. 1977 03 22 1991 05 13 

1257-9363 
LA COMPAGNIE DE CONSTRUCTION ETEX LTÉE 1965 03 02 1991 05 06 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 juin 1991, 123e année, n" 23 2331 

Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date de 
dissolution 

2421-9776 

COMPAGNIE MANUFACTURIÈRE LORI ANN INC. 

1507-1293 

COMPLEXE C.S.L. INC. 

1251-9096 

LES CONSTRUCTIONS DEMCO LTÉE 

1276-0716 

CRÉATIONS MISS STYLE INC. 

1463-7508 

C. PERREAULT, PAYSAGISTE INC. 

1842-4093 

DÉVELOPPEMENT MATAGAMI-JOUTEL INC. 

1254-3948 
EDGAR DOUCET LIMITÉE 
1255-6452 
EDICON INC. 
2434-0887 

LES ÉDITIONS DU RICHELIEU LTÉE 

1296-1223 

EMPORTE-PIÈCE ONTARIO (QUÉBEC) INC. 

1287-6363 

ENTREPOSAGE INTERNATIONAL INC. 

2I7I-05I2 

LES ENTREPRISES C E . OUELLETTE INC. 

2435-9457 

LES ENTREPRISES C E . O'BRIEN INC. 

2417-8154 

LES ENTREPRISES PARI-JO INC. 

2524-2512 

LES ENTREPRISES PATRY & MARIN INC. 

2309-8510 

LES ENTREPRISES SONOIT LTÉE 

2742-0082 

ENTRETIENS QUATRE VENTS INC. 

1216-4828 
ÉQUIPEMENTS DE BUREAU KENT INC. 
1258-1344 
EVANNE INC. 
2431-4320 
FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS QUÉBÉCOISES 
DES ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES DU 
SECONDAIRE POUR ADULTES (F.A.Q.E.E.S.A.) 
1112-0961 
FER-CLO INC. 

1986 11 03 

1977 09 21 

1961 02 16 

1935 01 16 

1975 12 18 

1981 01 13 

1943 02 10 

1969 10 17 

1985 12 16 

1969 09 11 

1956 11 19 

1984 05 30 

1986 04 21 

1986 06 25 

1987 04 08 

1984 08 31 

1989 10 31 

1971 12 06 

1960 08 30 

1987 03 27 

1957 11 04 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 06 

1991 05 13 

1991 05 06 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 06 

1991 05 06 

1991 05 13 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date de 
dissolution 

2624-1158 
LE FESTIVAL DE LA MARIONNETTE À COWANSVILLE 
INC. 

2167-8115 

GARAGE AVIATION B.E.N. LTÉE 

1637-2781 

GAZMEDICO DU CANADA (1986) INC. 

1109-0669 

GENERAL PLUMBING SUPPLY COMPANY 

2543-2394 

GESTION H. SOUCY (1988) INC. 

2546-2938 

GESTION OPTIMUM (1988) INC. 

2536-0462 
LES GESTIONS JADARO INC. 
2441-1043 
GIFUV INC. 
1511-1560 

GIRCO-T.M.P. INC. 

1365-4611 

HABITATIONS CARAT INC. 

2425-3742 

LES HABITATIONS L.G.L. INC. 

1245-2819 

HENDERSON. KING & CHARLAND LIMITED 

2440-0061 

H.D.R.R. CONSTRUCTIONS INC. 

1169-1714 

LES IMMEUBLES MARTIN (RIMOUSKI) LTÉE 

1361-8186 

INDUSTRIES INTERNATIONALES IMPACT LTÉE 

2542-1199 

INDUSTRIES MONDBERT INC. 

1339-4408 

LES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES D1AMENT INC. 

1239-1223 

LES INVESTISSEMENTS BLAINVILLE INC. 

1240-9819 

LES INVESTISSEMENTS BRIERCREST INC. 

2158-0998 

LES INVESTISSEMENTS GENEREX INC. 

1263-2865 
LES INVESTISSEMENTS GLENAVON INC. 1477-2495 INVESTISSEMENTS LMM INC. 

1988 09 26 

1984 03 19 

1979 06 26 

1948 04 12 

1987 12 04 

1988 03 14 

1987 06 03 

1986 10 07 

1978 02 15 

1975 05 20 

1986 12 29 

1935 05 11 

1986 09 02 

1956 01 20 

1975 02 17 

1987 12 14 

1973 06 19 

1956 11 08 

1957 01 08 

1983 07 14 

1957 01 08 

1977 05 04 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 06 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 06 

1991 05 13 

1991 05 06 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 13 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date de 
dissolution 

2645-1559 

LES INVESTISSEMENTS MICHEL FERLAND INC. 

2553-0148 

JOUETS FEERIE ENFANTINE INC. 

1188-9656 

J. B. PICARD & FILS INC. 

1167-3902 

LAITERIE PLESSIS LTÉE 

2318-3825 

LA MAISON POPULAIRE DE LOTBINIÈRE-OUEST 

2325-7777 
MAISONS DE SERVICES POUR PERSONNES 
ÂGÉES DE CHICOUTIMI 
1273-7441 
MANEX INC. 
2315-9882 

MARC POULIN & ASSOCIÉS INC. 

2541-5092 

MÉMORIAL 88 À CHICOUTIMI INC. 

2854-0508 

MÉTÉO ACCESSOIRES INC. 

1115-5611 
LES MODES SUITMAN INC. 
2150-7736 
MONDE-ENFANT 
1114-0969 

NAVIGATION CONSOLIDATED-BATHURST LIMITÉE 

1368-4477 

OPTIQUE OLYMPIA LTÉE 

1341-8207 

LE PETIT ROULÉ INC. 

1163-4649 

LES PLACEMENTS BLACKBURN LTÉE 

2163-8457 
LES PLACEMENTS DIOTTE ET GOUPIL INC. 
1278-6455 
PLAN PACO INC. 
2532-9889 

LES PLANCHERS RINALDI INC. 

2321-6435 
PLANTE & FRÈRES ENTREPRENEURS 
ÉLECTRICIENS INC. 
2331-4859 
PRODYNAM INC. 
1268-2555 
PUBLICITÉ JEAN PAGE INC. 

1989 04 26 

1988 05 19 

1968 10 11 

1964 04 13 

1985 04 22 

1985 10 29 

1970 05 II 

1985 01 30 

1987 11 27 

1991 03 08 

1965 11 02 

1983 01 28 

1926 08 13 

1974 05 28 

1973 10 10 

1951 11 08 

1983 12 15 

1966 03 29 

1987 11 18 

1985 05 28 

1985 12 03 

1971 01 19 

1991 05 14 

1991 05 06 

1991 05 14 

1991 05 06 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 06 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 06 

1991 05 06 

1991 05 14 

1991 05 13 

1991 05 13 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 06 

1991 05 13 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

dissolution 

1114-3120 

P. M A H E U & C I E LTÉE 

1853-6367 

R É F R I G É R A T I O N H U S S M A N N LTÉE 

2439-8208 

L E S R E N D E M E N T S D A N I E L L E A N D R É ROUSSEAU INC. 

1465-8298 

RÉNOVATIONS J A C Q U E S L E M I R E INC. 

1359-5673 

S A M T R A G E R I N C . 

2423-5855 

S É L E C T I O N C O M M E R C E S I N C . 

2 3 3 0 - 2 4 3 3 

L E S SERVICES I N F O R M A T I Q U E S T R E M - P L I N I N C . 

2166-3299 

S IROIS É L E C T R I Q U E ( M A T A N E ) I N C . 

2 7 3 1 - 3 1 3 9 

S O C I É T É D E C O B A L T E T D ' E X P L O R A T I O N DU 

Q U É B E C LTÉE 

2418-8211 

S O C I É T É D E G E S T I O N J E A N - G U Y N O R M A N D I N 

I N C . 
1250-9006 

S O C I É T É D E P L A C E M E N T D A L E V I E W I N C . 

1232-4430 
S O C I É T É D E P L A C E M E N T S A N C H O R LTÉE 

1284-6374 

S O G E N A INC. 
1371-4233 

T E R R A S S E S M A R L B O R O I N C . 

2163-2120 

T H É R I E N & TANGUAY INC. 

1202-7488 

T W I N B O U T I Q U E I N C . 

1215-3235 

L E S VARIÉTÉS M U S I C A L E S D E L ' E S T INC. 

2417-2942 
V I D É O D É T E C H I N C . 

2705 

1960 0 4 0 6 

1981 12 29 

1986 0 8 2 6 

1976 0 3 25 

1974 10 07 

1986 1 0 2 7 

1985 11 0 8 

1984 0 2 15 

1989 07 01 

1986 07 25 

1957 01 0 8 

1951 0 3 12 

1962 01 17 

1975 0 2 21 

1983 12 0 6 

1970 11 2 5 

1971 0 9 3 0 

1986 0 6 11 

1991 0 5 13 

1991 05 1 3 

1991 0 5 0 6 

1991 0 5 1 3 

1991 0 5 1 4 

1991 0 5 1 4 

1991 0 5 1 3 

1991 05 1 3 

1991 0 5 1 3 

1991 0 5 1 4 

1991 0 5 1 4 

1991 C5 1 4 

1991 0 5 14 

1991 0 5 1 3 

1991 0 5 1 3 

1991 0 5 13 

1991 0 5 1 3 

1991 0 5 14 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Dissolution — Demandes de 

1249-7160 QUEBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «1249-7160 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 13 mai 1991 

73201 
Les procureurs de la compagnie, 

SPIEGEL SOHMER 

2312-0645 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2312-0645 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Hyacinthe, le 21 mai 199! 

73253 

2312-0678 QUÉBEC INC. 

Pour la compagnie, 
JEAN-LUC BEAUREGARD 

Prenez avis que la compagnie «2312-0678 QUEBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Hyacinthe, le 21 mai 1991 

73252 
Pour la compagnie, 

JEAN-LUC BEAUREGARD 

2314-8489 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2314-8489 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Hyacinthe, le 21 mai 1991 

73251 
Pour la compagnie, 

JEAN-LUC BEAUREGARD 

2326-8360 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2326-8360 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Levis, le 23 mai 1991 

73234 
Les procureurs de la compagnie, 

LAFLEUR BROWN DE GRANDPRÉ KRONSTROM 

2328-6370 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2328-6370 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 22 mai 1991 

73242 
Le procureur de la compagnie, 

HUBERT PÉPIN, avocat 

2440-2364 QUEBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2440-2364 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 mai 1991 

73240 

2441-1977 QUÉBEC INC. 

Le procureur de la compagnie, 
LYNE BOISVERT. avocate 

Prenez avis que la compagnie «2441-1977 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 mai 1991 

73239 
Le procureur de la compagnie, 

LYNE BOISVERT, avocate 

2540-0490 QUEBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2540-0490 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Québec, le 24 mai 1991 

73261 

2542-1108 QUÉBEC INC. 

Pour la compagnie, 
GILLES BUSQUÉ 

Prenez avis que la compagnie «2542-1108 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Québec, le 21 mai 1991 

73300 
La présidente, 

LUCIE TRUDELLE 

2748-6596 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2748-6596 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
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Valleyfield. le 27 mai 1991 CLUB BELZEBUTH ABITIBI 

73292 

AGROVIE INC. 

Le procureur de la compagnie, 
CLAUDE HOULE, notaire 

Prenez avis que la compagnie «AGROVIE INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Prenez avis que la corporation «CLUB BELZEBUTH ABITIBI» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

La Reine, le 10 avril 1991 

73220 
Le secrétaire de la corporation, 

RÉJEAN VEILLETTE 

Amqui. le 21 mai 1991 

73271 

A.M. INSTALLATION INC. 

Le président, 
JEAN CHÊNEVERT 

Prenez avis que la compagnie «A.M. INSTALLATION INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Léonard, le 8 avril 1991 

73218 

AUTOBUS EMILIEN COTE INC. 

Le président, 
ANTONIO CAROSELLA 

Prenez avis que la compagnie «AUTOBUS ÉMILIEN CÔTÉ 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Sainte-An ne-dès-Monts, le 17 mai 1991 

73229 
Le procureur de la compagnie, 

ALAIN VEILLETTE, notaire 

BRASSERIE L'ALAMBIC INC. 

Prenez avis que la compagnie «BRASSERIE L'ALAMBIC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Beauharnois, le 22 mai 1991 

73224 

CANADA BLEU INC. 

Le procureur de la compagnie, 
JEAN-PIERRE LANDRY, C.A., avocat 

Prenez avis que la compagnie «CANADA BLEU INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 24 mai 1991 

73294 
Le président, 

RONALD A. MILBURN 

CLUB VERMILLON INC. 

Prenez avis que la compagnie «CLUB VERMILLON INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Shawinigan, le 22 mai 1991 

73219 
Le secrétaire de la compagnie, 

NORMAND OUELLETTE 

COMITE DE LA FETE NATIONALE DU QUÉBEC 
DE COTEAU STATION INC. 

Prenez avis que la corporation «COMITÉ DE LA FÊTE NATIO­
NALE DU QUÉBEC DE COTEAU STATION INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Coteau Station, le 22 mai 1991 

73247 

CONSTRUCTION ZANETTI INC. 

Le président, 
JEAN-PAUL BÉRIAULT 

Prenez avis que la compagnie «CONSTRUCTION ZANETTI 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 21 mai 1991 

73221 
Les procureurs de la compagnie, 

MONET DÉLACE 

CORPORATION DE LA MAIN-D'OEUVRE 
MARITIME DE RIMOUSKI INC. 

Prenez avis que la corporation «CORPORATION DE LA MAIN-
D'OEUVRE MARITIME DE RIMOUSKI INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Bic, le 7 septembre 1990 

73262 
Le président, 

PAUL EMILE DUMAIS 
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CUTTING (QUÉBEC) LIMITED 
CUTTING (QUEBEC) LIMITÉE 

Prenez avis que la compagnie «CUTTING (QUÉBEC) LIMITED 
— CUTTING (QUÉBEC) LIMITÉE» demandera à l'inspecieur 
général des institutions financières la permission de se dis­
soudre. 

Montréal, le 2 4 mai 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
73304 LAFLEUR BROWN DE GRANDPRÊ KRONSTROM 

DARDANIA INC. 

Prenez avis que la compagnie «DARDANIA INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

ENTRAIDE COTE-DES-NEIGES INC. 

Prenez avis que la compagnie «ENTRAIDE COTE-DES-NEIGES 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 2 mai 1991 

7 3 2 6 9 

La secrétaire-trésorière, 
MONIQUE DE BELLEFEUILLE 

ERABLIERE BELLE-MONTAGNE INC. 

Prenez avis que la compagnie «ÉRABLIÈRE BELLE-MON­
TAGNE INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Anne-des-Monts, le 17 mai 1991 

Montréal, le 21 mai 1991 

7 3 2 2 2 

Les procureurs de la compagnie, 
CHAIT SALOMON 

DEPANNEUR C.D.G.L. INC. 

Prenez avis que la compagnie «DÉPANNEUR C.D.G.L. INC.» 
demandera à l'inspecieur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Mascouche, le 3 0 septembre 1990 

73298 

Le secrétaire-trésorier, 
DANIEL MORENCY 

DISTRIBUTION A.R. DUPLESSIS INC. 

Prenez avis que la compagnie «DISTRIBUTION A.R. DUPLES­
SIS INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 17 avril 1991 

73243 

L'administrateur, 
ALBERT ROGER 

73227 

Le procureur de la compagnie, 
ALAIN VEILLETTE, notaire 

FESTI-VOILIERS MONTREAL 84 INC. 

Prenez avis que la corporation «FESTI-VOILIERS MONTRÉAL 
84 INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 2 4 mai 1991 

73265 

Les procureurs de la corporation, 
DAIGLE, BESSETTE 

GESTION AUBERT, FRANCOEUR & ASSOCIES 
INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION AUBERT, FRAN­
COEUR & ASSOCIÉS INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Victoriaville, le 2 3 mai 1991 

7 3 2 2 6 

Le président, 
GUY AUDERT 

EMU.UN CÔTÉ ET FILS INC. 

Prenez avis que la compagnie «ÉMILIEN CÔTÉ ET FILS 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières ia permission de se dissoudre. 

Sainte-Anne-des-Monts, le 17 mai 1991 

73230 

Le procureur de la compagnie, 
ALAIN VEILLETTE, notaire 

GESTION MITCHELSON INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION MITCHELSON INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Longueuil, le 22 février 1991 

7 3 2 3 5 

Le président, 
YVON MITCHELSON 
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GROUPE D'AIDE AUX JEUNES ENTREPRENEURS 
DE L'ERABLE 

Prenez avis que la compagnie «GROUPE D'AIDE AUX JEUNES 
ENTREPRENEURS DE L'ÉRABLE» demandera à l'inspecieur 
général des institutions financières la permission de se dis­
soudre. 

Plessisville, le 22 mai 1991 

73246 
Pour la compagnie, 

FRANCINE BOISSONNEAULT 

GROUPE DE SOUTIEN AUX INITIATIVES-
JEUNESSE MEMPHREMAGOG INC. 

Prenez avis que la compagnie «GROUPE DE SOUTIEN AUX 
INITIATIVES-JEUNESSE MEMPHREMAGOG INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Magog, le 23 mai 1991 

73249 
Le président. 

SERGE VAILLANCOURT 

GROUPE D'INTERVENTION AUX ENTREPRISES 
JEUNESSE DE BAIE-COMEAU 

Prenez avis que la compagnie «GROUPE D'INTERVENTION 
AUX ENTREPRISES JEUNESSE DE BAIE-COMEAU» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Cabano. le 21 mai 1991 

73203 

JOSEPH COTE INC. 

Le procureur de la compagnie, 
CLAUDE LEBEL, notaire 

Prenez avis que la compagnie «JOSEPH CÔTÉ INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Trois-Pistoles. le 23 mai 1991 

73270 
Le président, 

FRANÇOIS CÔTÉ 

KARATE AUTO DEFENSE CHATEAUGUAY 

Prenez avis que la compagnie «KARATÉ AUTO DÉFENSE 
CHATEAUGUAY» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Chateauguay, le 29 mars 1991 

73213 

LA SOCIETE MI-TEMPS INC. 

Le président, 
SERGE BRAZEAU 

Prenez avis que la compagnie «LA SOCIETE MI-TEMPS INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Baie-Comeau, le 17 mai 1991 Montréal, le 9 mai 1991 

73212 
Le président, 

PIERRE ROUSSEAU 73223 
Le président, 

ALEX PAGE 

INSTITUT BIBLIQUE DE MONTRÉAL INC. 
BIBLE INSTITUTE OF MONTREAL INC. 

Prenez avis que la corporation «INSTITUT BIBLIQUE DE 
MONTRÉAL INC. — BIBLE INSTITUTE O F MONTREAL 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 23 mai 1991 

Les procureurs de la compagnie, 
73244 CERINI, SALMON & REYNOLDS 

JARO & ASSOCIÉS INC. 

Prenez avis que la compagnie «JARO & ASSOCIÉS INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

LES CHANTIERS GOSFORD INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES CHANTIERS GOSFORD 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Lac-Mégantic, le 21 mai 1991 

Le procureur de la compagnie, 
73241 JEAN PAUL NORMAND, notaire 

LES DISTRIBUTIONS CAP-CHAT INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES DISTRIBUTIONS CAP-
CHAT INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Annc-des-Monts, le 17 mai 1991 

73228 
Le procureur de la compagnie, 

ALAIN VEILLETTE, notaire 
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LES ÉDITIONS PILOTE INC. 

Prenez avis que la compagnie « L E S É D I T I O N S P I L O T E INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 25 mai 1991 

Le président, 
73236 GILLES PILOTE 

LES IMMEUBLES ST-ALEXANDRE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES IMMEUBLES ST-
ALEXANDRE INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 24 mai 1991 

Le procureur de la compagnie, 
73263 JACK B BOBROVE 

LES RÉNOVATIONS KOSTAS ET TOM INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES RÉNOVATIONS KOSTAS 
ET TOM INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 8 mai 1991 

Pour la compagnie, 
73233 ATHANASIOS COPSIDIS 

LES RÉSIDENCES ST-CÉSAIRE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES RÉSIDENCES ST-
CÉSAIRE INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Césaire, le 17 mai 1991 

Le président, 
73245 GILLES GRONDIN 

LES INVESTISSEMENTS LANDAU LTEE 
LANDAU INVESTMENTS LTD. 

Prenez avis que la compagnie «LES INVESTISSEMENTS LAN­
DAU LTÉE — LANDAU INVESTMENTS LTD.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

LES SOULIERS F.B.L. INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES SOULIERS F.B.L. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Baie-Comeau, le 21 mai 1991 

Montréal, le 23 mai 1991 

73266 
Le président, 

JESSIE GOLDSTEIN 

LES PLACEMENTS JACQUES ROY INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS JACQUES 
ROY INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
Financières la permission de se dissoudre. 

73303 
La présidente, 

FERNANDE LIRETTE 

LES TISSUS ROSE ANNETTE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES TISSUS ROSE ANNETTE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Aurélie, le 20 mai 1991 

Montréal, le 21 mai 1991 

73205 
Le procureur de la compagnie, 

PIERRE GAGNÉ, avocat 

LES PLACEMENTS R. LAJEUNESSE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS R. LAJEU­
NESSE INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Adèle, le 24 mai 1991 

73293 
Le procureur de la compagnie, 

YANIK JETTE, notaire 

73206 
La présidente. 

ROSE ANNETTE CAQUETTE 

LES VERRIÈRES DE SUTTON INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES VERRIÈRES DE SUTTON 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Saint-Lambert, le 30 avril 1991 

73238 
Le secrétaire de la compagnie, 

ANDRÉ STE-MARIE 

MÉCANIQUE DE BATIMENT 2001 INC. 

Prenez avis que la compagnie «MÉCANIQUE DE BÂTIMENT 
2001 INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 
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Montréal, le I" février 1991 

73248 

PARE & FILS INC. 

Le president, 
A.JOLY 

Prenez avis que la corporation «PARÉ & FILS INC. » demandera 
à l'inspecteur général des institutions fïnwcières la permission 
de se dissoudre. 

Montréal, le 10 mai 1991 

73259 

PLACE DARYM INC. 

Le secrétaire de la compagnie, 
ARMAND PARÉ 

Prenez avis que la compagnie «PLACE DARYM INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Hubert, le 16 mai 1991 

73237 
La présidente, 

ARMANDE LAMBERT 

PLACEMENT LEGER (1973) INC. 

Prenez avis que la compagnie «PLACEMENT LÉGER (1973) 
INC.» demandera ù l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 24 mai 1991 

73264 
Le procureur de la compagnie, 

JACK B BOBROVE 

ROLAND FRECHETTE INC. 

Prenez avis que la corporation «ROLAND FRECHETTE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des instilutions financières la 

permission de se dissoudre. 

Montréal, le 16 mai 1991 

73272 
Pour la compagnie, 

ROLAND FRECHETTE 

SERVICE DE CHAUFFEURS FRONTENAC INC. 

Prenez avis que la compagnie «SERVICE DE CHAUFFEURS 
FRONTENAC INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Foy. le 17 mai 1991 

73209 
Les procureurs de la compagnie, 

POTHIER BÉGIN SOCIÉTÉ D'AVOCATS 

STRUCTURES D'ACIER PERHAM INC. 

Prenez avis que la compagnie «STRUCTURES D'ACIER 
PERHAM INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Victoriavillc, le 22 mai 1991 

73204 

TURBOGIC1EL INC. 

Le procureur de la compagnie, 
CLAUDE CARON, avocat 

Prenez avis que la compagnie «TURBOGICIEL INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Rouyn-Noranda, le 13 mai 1991 

73210 
Le vice-président, 

YVES BRAUI.T 

Compagnies étrangères — Loi sur les 

Permis de faire affaires (Accordé) 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé un permis de faire affaires à la corporation suivante: 

•Nom de la compagnie Date du Nom et adresse Adresse du 
"Nom d'emprunt permis de l'agent principal bureau principal 

2936-8602 ** 
CRÇ, RÉSEAU DE RESSOURCES DE 1991 05 14 MM. Léger. Robic & Ass„ 55, Saint-Jacques, 
CRÉANCIERS 5 5 i Saint-Jacques, Montréal 
CANADIENS INC. Montréal 

2703 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Permis de faire affaires (Émission) 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a émis un nouveau permis autorisant la corporation suivante à Taire 
affaires au Québec: 

•Nom de la compagnie ou sa version 
**Nom d'emprunt 

2583-5281 * 
CSX INTERMODAL, INC. 

2702 

Curatelle publique — Loi sur la 

Le Curateur public du Québec 

Désignation de personnes pour remplacer la Curatrice publique 
en cas d'absence (article 7 , Loi sur le curateur public et modifiant 
le Code civil et d'autres dispositions législatives (1989, c. 54) 

La Curatrice publique du Québec, en la personne de madame 
Nicole Fontaine, nommée par décret du gouvernement du Qué­
bec numéro 1985-89, en date du 20 décembre 1989, tenant 
bureau au 600, boulevard René-Lévcsque Ouest, bureau 500, 
ville et district de Montréal 

ci-après nommée: « La Curatrice publique » 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 7 de la Loi sur le curateur 
public et modifiant le Code civil et d'autres dispositions législa­
tives, La Curatrice publique a autorité pour désigner une ou des 
personnes membres de son personnel, pour la remplacer en cas 
d'absence; 

ATTENDU QUE cette désignation doit être faite par écrit et 
publiée à la Gazelle officielle du Québec mais prend effet à 
compter de sa signature par la Curatrice publique; 

La Curatrice publique désigne par les présentes monsieur Yvon 
Desjardins, membre de son personnel, pour la remplacer en cas 

Avis de qualité 

Date du 
permis 

1991 05 14 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

d'absence et à cet effet, lui délègue tous les pouvoirs et 
autorités que lui confèrent la Loi sur le curateur public, le Code 
civil et toute autre loi. 

En cas d'absence de la personne ci-haut désignée, La Curatrice 
publique désigne mesdames Marjolaine Loiselle ou Ginette Syl­
vain ou messieurs Bruno Maheu ou Gilles Marchildon, tous 
membres de son personnel, et leur délègue les mêmes pouvoirs 
et autorités, 

La seule signature d'une des personnes désignées fera foi de son 
autorité à agir au nom de la Curatrice publique. 

Les présentes désignations prendront effet à compter du 1" juin 
mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991) et seront valides jusqu'au 
1" juin mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) . 

La Curatrice publique se réserve le droit de révoquer par écrit, 
en tout ou en partie, les présentes désignations, auquel cas, telles 
révocations prendront effet à compter de leur signature par la 
Curatrice publique. 

En foi de quoi, je signe en double exemplaire. 

Montréal, le 1 7 mai 1991 

La Curatrice publique du Québec, 
7 3 2 1 7 NICOLE FONTAINE 

Le soussigné donne avis, conformément à l'article 32 de la Loi sur le Curateur public (1989, c. 54). qu'il est curateur d'office aux 
successions vacantes ou administrateur provisoire des biens appartenant à: 

!• UN ABSENT: NIL 

2° Biens trouvés sur le cadavre d'un inconnu ou sur un cadavre non réclamés: NIL 

3 e Biens situés au Québec dont les propriétaires, les ayants cause ou les héritiers ou successibles sont inconnus ou introuvables: 

Nom No dossier En son vivant Date du décès 

Bouchard. Marcel 880428-8 1691, rue Saint-Hubert, Montréal 13 02 1991 

Chèque valeur minime. Prop, introuv. 

Couture. Armand 

880435-3 

880465-0 700. 13* Avenue Nord, Sherbrooke 07 12 1990 
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Nom 

Dore, Yves 

Dumas, Ernest 

Grenier, Hubert 

Grimard, Jean-Paul 

Guérin, Léo 

Jakobson, Henry 

Lawton, Henri 

Leclair, Georges 

Lepage, Jean-Marie 

Magnan, Nathalie 

Martel, Lionel 

McGurk, Thomas 

Mongeau, Sophie 

Morin, Alphonse 

Mullcr, Martin (introuvable) 

Nadeau, Florient 

O'Hearn (Hall), Margaret 

Pepin, Claude 

Perry, Ronald 

Quintal, Jacqueline 

Reinhard, Kaiser 

Richard, Guy 

Rithysak. Vong 

Webster. Edith 

No dossier 
880440-3 

880449-4 

880443-8 

880438-7 

880431-2 

880432-0 

88046B-4 

880429-6 

880467-6 

880444-5 

880466-8 

880441-1 

880459-3 

880446-0 

880455-1 

88044B-6 

880445-2 

880442-9 

880463-5 

880433-8 

880437-9 

880462-7 

880439-5 

880464-3 

En son vivant Date du décès 

2780, rue Patenaude, Montréal ' 03 04 1991 

2042, rue Saint-Antoine. Montréal 08 02 1991 

460, rue Saint-Joseph, appartement 319. 18 02 1991 
Lachine 

19 08 1990 

7401. rue Hochelaga, Montréal 14 02 1991 

1231, de Maisonneuve, appartement 33, 01 02 1991 
Montréal 

260 , 3 e Rue, Mont-Carmel 23 11 1990 

241, rang Côte Nord, Saint-Ligori 12 09 1990 

920, rue Jarry Ouest, appartement 2. 25 07 1990 
Montréal 

2085, rue Tupper, appartement 231. Montréal 25 03 1991 

05 04 1987 

365. rue Bélanger #4 . Montréal 26 12 1990 

2031. rue Mont-Royal, Montréal 16 02 1991 

5155, rue Ste-Catherine Est. Mtl 11 03 1991 

940, 16' Avenue, P.A.T. 21 11 1990 

131, Rg St-Mathilde, Cap-à-l'Aigle 

7771, 22' Avenue # 1, Ville St-Michel 06 04 1990 

500, rue Dorchester Est #33. Montréal 

2096-A. rue Nicole!, Montréal 28 03 1991 

I, boul. Lévesque #203, Repentigny 

1056, rue Roland, Verdun 

4 e Somme d'argent destinée au paiement des intérêts et au remboursement des obligations lorsque ces sommes ne sont pas réclamées 
depuis plus de 3 ans qui suivent leur échéance: 

Ville d'Acton Vale 
Ville d'Alma 
Municipalité de Saintc-Angèle-de-Monnoir 
Municipalité de Saintc-Anne-de-Sorel 
Corporation ville d'Arthabaska 
Corporation ville de Saint-Basile-Sud 
Municipalité de Bernières 
Régie Intermunicipale des Bois-Francs 
Ville de Carignan 
Ville de Sainte-Catherine 
Ville de Causapscal 
Municipalité d'Irlande 
Village de Saint-Damase 
Ville de Desbiens 
Ville de Dollard-des-Ormeaux 
Municipalité de Sainte-Ravie 

Village de Fortierville 
Village de Fossambault-sur:le-Lac 
Municipalité de la Grande-Île 
Ville de Hampstead 
Municipalité de Saint-Henri 
Saint-Jean-de-la-Lande 
Saint-Jean-des-Piles 
Corporation municipale de Saint-Just 
Kirkland 
Ville de Lachenaie 
Municipalité village de Lavaltrie 
Municipalité de Saint-Léonard-d'Aston 
Corporation municipale de Longue-Pointe-de-Mingan 
Corporation municipale de Marsoui 
Ville de Matane 
Ville de Mont-Laurier 
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Ville de Montréal-Ouest 
Corporation municipale du Village de Napierville 
Ville de Normandin 
Corporation municipale de North Hatley 
Ville de Notre-Dame-du-Lac 
Corporation municipale de Pal m a m] le 
Ville de Pincourt 
Ville de rîle-Perrot 
Corporation municipale du village de Poime-Calumet 
Ville de Pointe-Claire 
Régie Aqueduc de Richelieu-Cenlre 

Ville de Richmond 
Saint-Roch-de-l 'Achigan 
Ville de Roxboro 
Ville de Saint-Sauveur-des-Monts 
Ville de Scnneterrc 
Ville de Sorel 
Paroisse de Saint-Sulpice 
Corporation municipale de Saint-Thomas-Didyme 
Ville de Thurso 
Ville de Trois-Rivières 
Saint-Valérien-de-Mi lion 

5 ° Produit d'une police d'assurance sur la vie d'une personne et dont le bénéficiaire est inconnu ou introuvable: 

Nom No dossier En son vivant Date du décès 

Grandmaison, Jean-Paul 880436-1 126, Saint-Jean-Baptiste O. Montmagny 09 12 1986 

Cohen, David M. 880460-1 

6° Biens délaissés par une personne morale dissoute: 

Nom No dossier Nom No dossier 

DOMAINE DU TOUR INC. 880458-5 MOTEL MAURICIEN LTÉE 880456-9 

MASBEC CONSTRUCTION INC. 880457-7 E. TOUSIGNANT INC. 880434-6 

7° Biens confiés à un administrateur du bien d'autrui et délaissé par lui: NIL 

8" Les biens sans maîtres et ceux qui deviennent la propriété de l'État par déshérence ou confiscation définitive: NIL 

9° Successions vacantes: 

Nom No dossier En son vivant Date du décès 

Dextras, Frederick 676785-9 237, rue Bourgct, Longueuil 14 09 1990 

Douville, Gérard 676786-7 6386, rue Saint-André. Montréal 10 12 1987 

Foisy, Micheline 676787-5 223. Thornhill Place, D.D.O. 13 II 1990 

Frechette, Yvan 676783-4 5538. rue Gatineau, Montréal 07 02 1990 

Guillemettc, Michelle 676782-6 69B, rue Leclerc, Québec 27 07 1989 

Grysok, Kurt Junior 676781-8 223, Thornhill Place. D.D.O. 13 II 1990 

Laquerre, Pauline (Gadbois) 676784-2 5999, Monkland, appartement 415, Montréal 02 12 1990 

Mercier, Didier 676789-1 3930, rue Parc Lafontaine, Montréal 28 07 1989 

Picard-Dansereau, Thérèse 676788-3 4165, avenue Carlton, Montréal 05 05 1990 

Tremblay, Serge 676790-9 1133, Marie-Anne Est, Montréal 22 11 1990 

10* Régime de retraite non réclamé: 

ZÉPHYR INC. 880461-9 

Le Curateur public remettra les biens et le cas échéant, les revenus produits depuis le début de l'administration provisoire au 
propriétaire, à l'héritier ou au bénéficiaire, selon le cas, qui se présente dans les dix ans, de la présente publication et qui établit 
son droit sur ce bien. 
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Le soussigné recevra à l'adresse ci-dessous, le paiement de toutes dettes envers les successions ou personnes énumérées ci-haut et la 
preuve de toute réclamation contre elle: 

Le Curateur public du Québec, 
monsieur RENÉ CHARTRAND 

Service des successions vacantes 
et autres juridictions 

Tour de la Place-Victoria, 6» étage 
800, Square Victoria, CP. 51 

Montréal, Québec 
73231 H4ZIJ6 

Déclarations des compagnies et sociétés — Loi sur les 
Amendement 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la déclaration de société en 
commandite suivante a été amendée à son bureau: 

Raison sociale de la société Date Date d'amendement Lieu du principal établissement 
d'enregistrement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
TAFISA CANADA/ 
TAFISA CANADA 
AND COMPANY, LIMITED 

1991 02 07 1991 05 23 4220, Villeneuve, 
Lac-Mfgantic, QC 

2710 
Le protonotaire adjoint, 

L.B. MERCIER 

Changement de la raison sociale (Article 1879 du Code civil) 
Le protonota ire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les sociétés en commandite suivait les 
ont changé leur raison sociale de la façon indiquée ci-dessous: 

Nouvelle raison sociale Ancienne raison sociale Date d'enregistrement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
(1990) CODCO NO. I 
CODCO (1990) AND 
COMPANY, LIMITED 
PARTNERSHIP NO. I 

PLACEMENTS ÉGYPTIENS 
MONTEBELLO PUR-SANG VI. 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
MONTEBELLO EGYPTIAN 
BLOODSTOCK INVESTMENTS 
VI AND COMPANY, LIMITED 
PARTNERSHIP 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
(1991) SFI NO. 1 
SFI (1991) AND 
COMPANY, LIMITED 
PARTNERSHIP 

PLACEMENTS EQUINS 
MONTEBELLO « J » 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
MONTEBELLO EQUINE 
INVESTMENTS * J » 
AND COMPANY. LIMITED 
PARTNERSHIP 

1991 05 14 

1991 05 13 

2690 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
CLAUDE LEBEAU 
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Changement dans la nature de leurs affaires 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la société en commandite suivante a 
changé la nature de ses affaires: 

Raison sociale de la société 
Modifications apportées à la nature de ses 
affaires Date d'enregistrement 

LA SOCIETE EN COMMANDITE 
D'EXPLORATION ET DE 
DÉVELOPPEMENT OLYMPIA (1991) 
OLYMPIA (1991) EXPLORATION AND 
DEVELOPMENT AND COMPANY, LIMITED 
PARTNERSHIP 

Exploitation de concessions d'hydrocarbures, et 
tous actes accessoires 

1991 05 06 

2709 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
CLAUDE LEBEAU 

Changement de leur établissement principal 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les sociétés en commandite suivantes 
ont changé l'endroit de leur établissement principal: 

Raison sociale 
de la société Nouvelle adresse Date 

d'enregistrement 

BROWARD BOULEVARD 
ASSOCIÉS 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
BROWARD BOULEVARD 
ASSOCIATES AND 
COMPANY, LIMITED 

HICKORY ASSOCIÉS, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
HICKORY ASSOCIATES 
AND COMPANY, LIMITED 

LIVONIA ASSOCIÉS. 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
LIVONIA ASSOCIATES 
AND COMPANY, UM1TED 

NEWBROWARD ASSOCIÉS 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
NEWBROWARD ASSOCIATES 
AND COMPANY, LIMITED 

NEW DAL ASSOCIÉS, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
NEW DAL ASSOCIATES & 
COMPANY, LIMITED 

NEWGLADES ASSOCIÉS, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
NEWGLADES ASSOCIATES 
AND COMPANY, LIMITED 

1170, Peel 
8« étage 
Montréal, QC, 
H3B 4P2 

1170, Peel 
8 e étage 
Montréal, QC, 
H3B 4P2 

1170, Peel 
8 e étage 
Montréal, QC, 
H3B 4P2 

1170, Peel 
8 f étage 
Montréal, QC, 
H3B 4P2 

1170, Peel 
8' étage 
Montréal, QC, 
H3B 4P2 

1170, Peel 
8< élage 
Montréal, QC, 
H3B 4P2 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 
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Raison sociale 
de la société 

Nouvelle adresse Date 
d'enregistrement 

PARKSQUARE ASSOCIÉS, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
PARKSQUARE ASSOCIATES 
AND COMPANY, LIMITED 

PLACEMENTS ÉGYPTIENS 
MONTEBELLO PUR-SANG VI, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
MONTEBELLO EGYPTIAN 
BLOODSTOCK INVESTMENTS 
VI AND COMPANY, LIMITED 
PARTNERSHIP 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
CHEVAUX DE RACE I 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
CHEVAUX DE RACE II 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
CHEVAUX DE RACE III 

1170, Peel 
8' étage 
Montréal. QC, 
H3B 4P2 

1981, McGill College, 
local 575, 
Montréal. QC, 
H8A 2X1 

7505, boulevard Taschercau, 
bureau 111. 
Brossard, QC, 
J4Y 1A2 

7505, boulevard Taschereau, 
bureau 111, 
Brossard, QC, 
J4Y 1A2 

7505, boulevard Taschereau, 
bureau 111, 
Brossard. QC, 
J4Y 1A2 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

1991 05 14 

2689 

Le proiortotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
CLAUDE LEBEAU 

Dissolution 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies el sociétés, la majorité des associés de la 
société en commandite suivante a consenti à sa dissolution: 

Raison sociale Date Lieu du principal Date 
de la société de formation établissement de dissolution 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 1988 04 26 
BORDERTOWN I 
BORDERTOWN 1 AND 
COMPANY, LIMITED 
PARTNERSHIP 

<è 

2691 

1001, boulevard de 1991 05 14 
Maisonneuvc Ouest, 
bureau 1400, 
Montréal, Q C , 
H3A 3C8 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
CLAUDE LEBEAU 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 juin 1991, 123 e année, n" 23 2347 

Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la déclaration de société en 
commandite suivante a été enregistrée à son bureau: 

Raison sociale de la société Date d'enregistrement Lieu du principal établissement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
FER DE L'UNGAVA 

1991 05 15 I, place Ville Marie, 
local 4000, 
Montréal, OC, 
H3B 4M4 

2693 

Le prolonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal, 
CLAUDE LEBEAU 

Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la déclaration de société en 
commandite suivante a été enregistrée à son bureau: 

Raison sociale de la société Date d'enregistrement Lieu du principal établissement 

SOCIETE EN COMMANDITE 
TAFISA CANADA/ 
TAFISA CANADA 
AND COMPANY, LIMITED 

2711 

1991 02 07 4220, Villeneuve, 
Lac-Mégantic, QC 

Le protonotaire adjoint, 
L . B . MERCIER 

Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les déclarations de sociétés en 
commandite suivantes ont été enregistrées à son bureau: 

Raison sociale 
de la société 

Date 
d'enregistrement 

Lieu du principal 
établissement 

LE JEAN DESY, 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
CHÂTEAU BROMONT 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
COMPLEXE LAUDANCE 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
FORT ST-LOUIS 

1991 05 27 

1991 05 27 

1191 05 27 

1991 05 27 

1540, Marie-Victorin, 
Longueuil, QC, 
J4G 1A4 

6300, Auteuil, 
bureau 425, 
Brossard, QC, 
J4Z 3P2 

6300, Auteuil, 
bureau 425, 
Brossard, QC, 
J4Z3P2 

6300, Auteuil, 
bureau 425, 
Brossard, QC, 
J4Z 3P2 
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Raison sociale 
de la société 

Date 
d'enregistrement 

Lieu du principal 
établissement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
GOUIN-LANGELIER ENR 

1991 05 27 6300, Auteuil. 
bureau 4 2 5 , 
Brossard, QC, 
J 4 Z 3 P 2 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Longueuil, 
2 7 1 3 LORRAINE SAUVÉ 

Remplacement d'un commandité 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les sociétés en commandite suivantes 
ont remplacé un commandité: 

Raison sociale Nouveau Commandité Date 
de la société commandité remplacé d'enregistrement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
(1990) CODCO NO. I 
CODCO (1990) AND 
COMPANY. LIMITED 
PARTNERSHIP NO. 1 

PLACEMENTS ÉGYPTIENS 
MONTEBELLO PUR-SANG VI, 
SOCIÉTÉ NE COMMANDITE 
MONTEBELLO EGYPTIAN 
BLOODSTOCK INVESTMENTS 
VI AND COMPANY, 
LIMITED PARTNERSHIP 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
HÔTEL DE VILLE NO. II 

ABRAMS 
CONSULTANTS INC. 

MONTEBELLO BLOODSTOCK 
MANAGEMENT VI INC. 
GESTION MONTEBELLO 
PUR-SANG VI INC. 

2544-0629 
QUÉBEC INC. 

SKYLER FILM 
INVESTORS INC. 

171360 
CANADA INC. 

1991 05 14 

1991 05 14 

LES RÉSIDENCES 
DU LAC RENAUD INC. 

1991 05 09 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal. 
2 6 9 2 CLAUDE LEBEAU 

Ministères — Avis concernant les 

Affaires municipales 

Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carrnel 

Le ministre des Affaires municipales donne avis conformément 
à l'article 162 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale 
(L.R.Q., c. 0-9) qu'il a approuvé en date du 24 mai 1991 le 
règlement numéro 358 de la paroisse de Notre-Dame-du-Mont-
Carmcl ayant pour but d'annexer à son territoire une partie de 
celui de la ville de Shawinigan-Sud. 

La description du territoire visé par l'annexion est celle qui a 
été rédigée par le ministre de l'Énergie et des Ressources le 
17 avril 1990; cette description apparaît en annexe. 

Le ministre des Affaires municipales donne également avis, 
conformément à l'article 30 de la loi, qu'à la suite de celte 
annexion la population de la paroisse de Nolre-Dame-du-Mont-
Carmel est établie à 4 408 habitants et celle de la ville de 
Shawinigan-Sud à 11 992 habitants. 

Le ministre des Affaires municipales, 
CLAUDE RVAN 
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CONCERNANT la division en quartiers électoraux de la ville de 
Shawinigan-Sud 

ATTENDU QUE le ministre des Affaires municipales a approuvé 
le règlement numéro 358 de la paroisse de Notre-Dame-du-
Mont-Carmcl ayant pour but d'annexer à son territoire une partie 
du territoire de la ville de Shawinigan-Sud; 

ATTENDU QUE cette annexion modifie les limites du quartier 
numéro 6 de la ville de Shawinigan-Sud; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 41.1 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2-2) le 
ministre des Affaires municipales peut, par arrêté, permettre à 
une municipalité dont le territoire est modifié de conserver une 
division en quartiers; 

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Affaires municipales permet 
à la ville de Shawinigan-Sud de conserver une division en 
quartiers et délimite le quartier numéro 6 comme suit: 

Les limites du quartier numéro 6 correspondent aux limites de ce 
quartier avant l'annexion, soustraction faite de la partie du terri­
toire annexé. 

Cette division peut être conservée tant que les limites des 
quartiers de cette municipalité ne seront pas modifiées ou jus­
qu'à ce que le conseil décide que la municipalité cesse d'être 
divisée aux fins électorales ou décide de la diviser en districts 
électoraux conformément à la loi. 

Québec, le 24 mai 1991 

Le ministre des Affaires municipales, 
CLAUDE RYAN 

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU TERRITOIRE 
DÉTACHÉ DE LA VILLE DE SHAWINIGAN-SUD ET 
ANNEXÉ À LA MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE 
NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL, DANS LA 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU CENTRE-
DE-LA-MAURIC1E 

Un territoire faisant actuellement partie de la ville de Shawinigan-
Sud, dans la municipalité régionale de comté du Centre-de-la-
Mauricie, comprenant en référence au cadastre de la paroisse de 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel la partie du lot 714 et ses subdivi­
sions présentes et futures, le tout renfermé dans les limites ci-
après décrites, à savoir: partant du sommet de l'angle est du lot 
714; de là, successivement, .les lignes et démarcations suivantes: 
partie de la ligne nord-est dudit lot sur une distance de quatre 
cent vingt-six mètres et soixante-douze centièmes (426,72 m); 
dans le lot 714, vers le sud-ouest une ligne droite mesurant vingt-
neuf mètres et soixante-trois centièmes (29,63 m), soit jusqu'à 
un point dont les coordonnées sont: N 5 150 241,30 m et 
E 364 311,32 m; vers le sud, une ligne irrégulière étant le 
sommet de la côte, passant par les points dont les coordonnées 
sont les suivantes: N 5 150 231,77 m et E 364 31 l ,64m, 
N 5 150 213,01 m et E 364 300,95 m, N 5 150 192,46 m et 
E 364 300,17 m, N 5 150 180,53 m. et E 364 303,31 m, 
N 5 150 147,03 m et E 364 338,65 m, N 5 150 144,97 m et 
E 364 359,43 m, N 5 150 142,27 m et E 364 378,94 m, 
N 5 150 127,99 m et E 364 402,71 m, N 5 150 111,47 m et 
E 364 412,19 m. N 5 150 100,96 m et E 364 431,82 m, 
N 5 150 102.94 m et E 364 440.27 m. N 5 150 092.40 m et 

E 364 446,95 m, N 5 150 087,71 m et E 364 460,98 m, 
N 5 150 088,07 m et E 364 477,75 m, N 5 150 079,84 m et 
E 364 495,03 m, N 5 150 049,10 m et E 364 508.19 m. 
N 5 150 025,63 m et E 364 506.96 m, N 5 150 020,96 m et 
E 364 528,55 m, N 5 150 005,30 m et E 364 519,28 m, 
N 5 149 999,61 m et E 364 525,46 m, N 5 149 985,16 m et 
E 364 529,84 m, N 5 149 968.94 m et E 364 526,50 m (étant le 
coin ouest du lot 714-1), N 5 149 956,67 m et E 364 531,50 m, 
N 5 149 940,20 m et E 364 531,49 m et N 5 149 850,93 m et 
E 364 526,94 m, soit jusqu'à la ligne sud-est du lot 714; enfin, 
partie de la ligne sud-est du lot 714 en allant vers le nord-est et 
la ligne sud-est du lot 714-1 jusqu'au point de départ; lequel 
territoire est annexé à la municipalité de la paroisse de Notre-
Dame-du-Mont-Carmel. 

Dans la présente description les coordonnées sont en référence 
au système SCOPQ (fuseau 8, méridien central 73°30'). 

Ministère de l'Énergie et des Ressources 
Service de l'arpentage 
Québec, le 17 avril 1990 

Préparée par GILLES CLOUTIER. arpenteur-géomètre 

2712 

Forêts 

CONTRATS D'APPROVISIONNEMENT ET 
D'AMÉNAGEMENT FORESTIER 
Avis de dépôt 

Le ministre des Forêts, monsieur Albert Côté, avise qu'il a 
procédé, conformément aux dispositions de l'article 38 de la 
Loi sur les forêts, à l'enregistrement du contrat d'approvisionne­
ment et d'aménagement forestier de: 

Produits Forestiers Tembec (1990) inc., usine de sciage située 
à Béarn, dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
17291051302, le volume attribué est de 235 500 mètres cubes 
de sapin, épinettes, pin gris et mélèzes ainsi que 63 600 mètres 
cubes de pin blanc et 6 500 mètres cubes de pin rouge, l'unité 
d'aménagement est localisée dans les unités de gestion 81 et 
82, telles qu'illustrées sur la carte. Ce contrat remplace celui 
signé avec Produits Forestiers Tembec inc. et enregistré sous le 
numéro 17290040212. 

Le député de Rivière-du-Loup, 
ALBERT CÔTÉ 
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Industrie et du Commerce et de la Technologie 

Heures d'affaires 

Everest Electronique inc. 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article II de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise l'admission du public le dimanche entre 8 h 00 et 
17 h 00 dans l'établissement commercial suivant: Everest Elec­
tronique inc., situé au 1901, Sainte-Catherine Ouest à Montréal. 

Québec, le 13 mai 1991 

2714 

Le ministre de l'Indus­
trie, du Commerce et de 

la Technologie, 
GÉRALD TREMBLAY 

Expositions agricoles 1991 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis qu'en conformité de l'article 14 de la Loi sur les 
heures et les jours d'admission dans les établissements commer­
ciaux, il autorise que le public soit admis en dehors des heures 
prévues à l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par 
l'article 3, dans les établissements commerciaux qui prendront 
part aux expositions agricoles qui se tiendront au Québec, en 
1991, aux dates et aux endroits suivants: 

Expositions locales Endroits 

Abitibi La Sarre . 

Argenteuil 

Bécancour 

Brome 

Chicoutimi 

Compton et 
Sherbrooke 

Lachute 

St-Pierre-les-
Becquels 

Brome 

Chicoutimi 

Cookshire 

Exposition du bassin Saint-Isidore 
de la Chaudière inc. 

Exposition agricole Saint-Honoré-de-
de Beauce inc. Beauce 

Exposition agricole Saint-Anselme 
Bellechasse-
Dorchester inc. 

Exposition agricole etSainl-Félicien 
commerciale du Lac 
St-Jean inc. 

Dates 

Août 16-18 

Juil 10-14 

Mai 29-02 juin 

Août 30-02 sept 

Juin 04-09 

Août 16-18 

Juil 25-28 

Août 07-11 

Juil 01-07 

Août 06-11 

Exposition agricole 
de St-Sébastien inc. 

Saint-Sébastien Juil 31-04 août 

Huntingdon div. 
« A » 

Huntingdon Août 02-04 

Kamouraska Saint-Pascal Juil 30-04 août 

Lobtinière Saint-Agapit Juil 29-04 août 

Matapédia Amqui Juil 18-21 

Missisquoi Bedford Juil 10-14 

Papineau Papineauville Août 07-11 

Portneuf Sainl-Marc-des-
Carrières 

Juil 19-21 

Richelieu Sorel Juin 04-09 

Richmond Richmond Sept 05-08 

Rivière-du-Loup LTsle-Verte Juil 25-28 

Rouville Rougemont Juil 01-07 

Soulanges Coteau-du-Lac Août 29-02 sept 

Stanstead Ayer's Cliff Août 22-25 

Témiscamingue Saint-Bruno-de-
Guigues 

Août 08-11 

Témiscouata Notre-Dame-du-Lac Août 08-11 

Verchères Calixa-Lavallée Juil 31-04 août 

Expositions de district 

Arthabaska Vicloriaville Août 05-11 

Drummond Drummond vil le Juin 24-30 

La Mauricie Saint-Barnabé Nord Juil 02-07 

Mégantic Thetford Mines Août 26-01 sept 

Ormstown Ormstown Juin 06-09 

Expositions régionales 

Joliette 

Montmagny 

Pontiac 

Rimouski 

Saint-Hyacinthe 

Sherbrooke 

Berthierville 

Montmagny 

Shawville 

Rimouski 

Saint-Hyacinthe 

Sherbrooke 

Exposition Interrégionale 

Exposition agricole Trois-Rivières 
du centre du Québec 

Exposition provinciale 

Commission de l'ex- Québec 
position provinciale 

Juil 17-21 

Août 05-11 

Août 29-02 sept 

Juil 31-04 août 

Juil 16-28 

Juil 30-04 août 

Juil 26-04 août 

Août 11-25 
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Autres 

Concours provincial Saint-Jean-sur- Sept 13-15 
de labour Richelieu 

Québec, le 17 mai 1991 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

2 7 1 4 GÉRALD TREMBLAY 

Festival des Trols-Rivières 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis qu'à l'occasion du Festival des Trois-Rivières qui se 
tiendra du 28 juin au 7 juillet 1991 et conformément à 
l'article 14 de la Loi sur les heures et les jours d'admission dans 
les établissements commerciaux, il autorise que le public soit 
admis dans les établissements commerciaux du Centre-Ville de 
Trois-Rivières et ce, jusqu'à 21 h le mardi 2 juillet et le samedi 
6 juillet ainsi que de 11 h à 21 h le dimanche 7 juillet 1991. Le 
Centre-Ville de Trois-Rivières est délimité au sud par le fleuve 
Saint-Laurent, à l'ouest par les rues La Fosse et Saint-Roch, au 
nord par les rues Saint-Olivier et Sainte-Geneviève et à l'est par 
les rues Laviolette, Saint-Pierre et Saint-François. 

Québec, le 17 mai 1991 

Le ministre des l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

2 7 1 4 GÉRALD TREMBLAY 

Liquidation Brian Le Fou inc. 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 11 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise l'admission du pubic le dimanche entre 8 h et 17 h 
dans l'établissement commercial suivant: Liquidation Brian 
Le Fou inc., situé au 5179, boulevard Métropolitain Est, Saint-
Léonard. 

Québec, le 17 avril 1991 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

2714 GÉRALD TREMBLAY 

Énergie et Ressources 

CONCERNANT l'interdiction d'aliénation entre vifs des lots visés 
au présent avis pour la période fixée 

ATTENDU QUE, selon l'article dix (10) de la Loi favorisant la 
réforme du cadastre québécois (L.R.Q., c. R-3.1), le ministre 
de l'Énergie et des Ressources prépare un plan de rénovation 
cadastrale concernant les lots 1 à 3 6 , 3 6 A , 3 6 B , 3 6 C , 3 7 , 37A, 
3 8 à 4 9 , 4 9 A . 50 à 6 6 . 6 6 A . 6 7 à 132. 181 . 3 2 6 . 3 2 7 . une 
partie du lot 4 4 3 (chemin de fer). 4 6 3 à 469 et 471 et leurs 

subdivisions respectives du cadastre de la paroisse de Saint-
François-Xavier-de-Batiscan situé dans la division d'enregistre­
ment de Champlain, 

ATTENDU QUE. selon l'article quinze (15) de cette loi tel que 
modifié par le chapitre 22 des lois de 1988, le ministre doit fixer, 
par avis, une période ne devant pas excéder quinze (15) jours 
pendant laquelle toute aliénation entre vifs d'un lot visé par 
l'avis est interdite. 

ATTENDU QUE, selon l'article dix-huit (18) de cette loi tel que 
modifié par le chapitre 22 des lois de, 1988, le régistrateur ne 
peut, pendant cette période d'interdiction, accepter pour enregis­
trement un acte comportant l'aliénation entre vifs d'un lot visé 
par l'avis. 

ATTENDU QUE, selon l'article dix-huit (18) de cette loi précitée, 
le ministre ne peut, pendant cette période, accepter le dépôt 
d'un plan modifiant un lot visé par l'avis. 

ATTENDU QUE, l'interdiction sera levée, même avant l'expiration 
de cette période, dès que le plan de rénovation aura été 
déposé au bureau de la division d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, conformément à l'article quinze (15) de la 
loi précitée, nous émettons cet avis: 

La période d'interdiction fixée par le présent avis débutera le 
2 juillet 1991 et se terminera le 16 juillet 1991 ou dès le dépôt 
du plan de rénovation s'il survient avant l'expiration de cette 
période. 

Le territoire visé par l'interdiction comprend les lots I à 36, 
36A, 36B, 36C, 37, 37A, 38 à 49. 49A. 50 à 66, 66A, 67 à 
132, 181, 326, 327, une partie du lot 443 (chemin de fer), 463 à 
469 et 471 et leurs subdivisions respectives du cadustre de la 
paroisse de Saint-François-Xavier-de-Batiscan situé dans la divi­
sion d'enregistrement de Champlain. 

Québec, le 28 mai 1991 

Pour la ministre de 
l'Énergie et des Ressources, 

2716 JOCELYNE LEFORT 

Office des professions du Québec 

Avis de radiation permanente 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les pré­
sentes, conformément à l'article 182 du Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) que le Comité de discipline de la Corporation 
professionnelle des comptables généraux licenciés du Québec a 
radié, de façon permanente, monsieur Angelo Caporicci du 
Tableau de la Corporation, en vertu d'une décision rendue le 29 
juin 1990. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 

73254 THOMAS J. MULCAIR 
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Pouvoirs spéciaux des corporations 
Loi sur les 
Divers 

L'UNION CANADIENNE, COMPAGNIE D'ASSURANCES 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis que 
la ministre déléguée aux Finances a, en date du 15 mai 1 9 9 1 . 
confirmé le règlement I 9 9 1 - 1 A de « L ' U N I O N C A N A D I E N N E , 
C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E S ». modifiant son capital-actions, 
conformément à la Loi sur les pouvoirs spéciaux des corpora­
tions (L.R.Q., c. P-16 . a. 20) . 

L'inspecieur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
2 7 0 8 1296-4961 
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Renseignements sur les compagnies — Loi concernant les 

Reprise d'existence — Avis de 
La ministre déléguée aux Finances donne avis qu'elle a délivré un certificat de reprise d'existence à chacune des corporations suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de délivrance 
du certificat 

Dispositions 
particulières 

2422-8348 
CLUB DES JEUNES ENTREPRENEURS AFRICAINS 
AU QUÉBEC 

1322-3433 
CLUB OPTIMISTE DE NEW-CARLISLE, QUÉBEC 
INC. 

1856-6414 
COMITÉ DE LA FÊTE DES QUÉBÉCOIS DE 
ST-CONSTANT 

2426-4475 
DYNASTIE OR ET ARGENT INC. 

1302-0078 
LISMARC CORP. 

1572-5062 
MAPLE LEAF FISH AND GAME CLUB 

1290-9495 
LA SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE DE ST-BRUNO-DE-
MONTARVILLE (CHAMBLY) 

1991 05 07 

1991 05 03 

1991 05 07 

1991 05 07 

1991 05 02 

1991 05 07 

1991 05 02 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

La dénomination sociale 
de la corporation 
est changée en celle de: 
CORPORATION LISMARC 

La dénomination sociale 
de la corporation 
est changée en celle de: 
CLUB DE CHASSE ET DE PÈCHE 
APPA LACHES 

Aucune 

2704 
La ministre déléguée aux Finances, 

LOUISE ROBIC 

Services de santé et les services 
sociaux — Loi sur les 

Société d'habitation du Québec 
Loi sur la 

LES CENTRES D'ACCUEIL DU CHEMIN DU ROY 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, L.R.Q., c. S-5, il a accordé des lettres patentes supplé­
mentaires, en date du 1991 05 10, à la corporation « LES 
CENTRES D'ACCUEIL DU CHEMIN DU ROY », modifiant les 
lettres patentes. 

L'inspecieur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
2707 2731-0697 

Office municipal d'habitation de Levis 

Avis est donné qu'en vertu de l'article 57 de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec (L.R.Q.. c. S-8), le lieutenant-
gouverneur a délivré à l'Office municipal d'habitation de Levis, 
sous le grand sceau de la province, des lettres patentes supplé­
mentaires, en date du 22 avril 1991, changeant son nom. 

73260 

Société d'habitation du Québec 
Le secrétaire, 

JEAN-LUC LESAGE, avocat 
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Syndicats professionnels — Loi sur les 

SYNDICAT DU TEXTILE DE MONTMAGNY INC. (CSD) 

Avis est donné qu'en vertu de la Loi sur les syndicats profession­
nels, l'inspecteur général des institutions financières a, en date 
du 1991 05 15, autorisé « SYNDICAT CATHOLIQUE NATIO­
NAL DU TEXTILE DE MONTMAGNY » à changer son nom 
en celui de « SYNDICAT DU TEXTILE DE MONTMAGNY 
INC. (CSD) ». 

Donné chez l'inspecteur général des institutions financières, ce 
1991 05 23. 

L'inspecteur générai des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
2706 . 1457-6847 

Vente des effets non réclamés 

Compagnie Chemin de Fer Q.N.S. & L. 

Avis est, par les présentes, donné que tous les équipements de 
forage contenus dans un wagon de la compagnie Chemin de Fer 
Q.N.S. & L., consignés à D,W. Coates. Sept-îles, QC, et reçus 
à Sept-îles le 15 octobre 1990, n'ayant pas été réclamés à ce 
jour au bureau de la compagnie Chemin de Fer Q.N.S. & L., 
100, rue Retty, Sept-îles, QC, seront vendus aux enchères 
publiques au plus haut enchérisseur par M. Deny s Locas, huissier, 
12, rue Comeau. à Sept-îles, QC, téléphone (418) 962-5267, 
à 10 h le 19 juin 1991 au bureau de la compagnie Chemin de Fer 
Q.N.S. & L., 100, rue Retty, Sept-îles, QC, à moins que lesdits 
équipements ne soient réclamés et tous les frais payés avant 
cette date. 

Sept-îles, le 24 avril 1991 

Le procureur de la compagnie, 
72752-19-6 GUY PETTIGREW, C.R. 

FRANCES BAJDA, épouse en communauté de biens de Stephan 
Suszko, résidant au numéro 7387, rue Baudelaire à Saint-
Léonard, district de Montréal, défendeurs-demandeurs recon­
ventionnels, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistre­
ment de Montréal, mis en cause. 

« Un terrain donnant sur la rue Pontoise à Saint-Léonard, terrain 
désigné, sur le cadastre de la paroisse de Sault-au-Récollet, 
comme étant la subdivision numéro deux cent cinquante-quatre 
du lot originaire numéro quatre cent vingt-quatre (424-254); avec 
le bâtiment qui s'y trouve, portant les numéros 7165 et 7167 de 
la rue Pontoise à Saint-Léonard et dont le mur nord-ouest est 
mitoyen. L'immeuble servant de résidence familiale. » 

La mise à prix esi fixée à 85 359.00 $. soit 50 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication, 42 679,50 $, soit 25 % de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal. 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03. le VINGT-
DEUXIÈME jour de JUILLET 1991 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 14 mai 1991 73255 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-001854-908 

Ventes par licitation 

Montréal 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-003095-880 

500-05-004519-888 

LlLIANE P A R F E N I U K , épouse en société d'acquêts de Boh-
dan Suszko, résidant et domiciliée au numéro 7167, rue Pon­
toise à Saint-Léonard, district de Montréal, demanderesse-
défenderesse reconventionnelle, contre BOHDAN SUSZKO, rési­
dant au numéro 7387, rue Baudelaire à Saint-Léonard, district 
de Montréal, et STEPHEN SUSZKO, résidant au numéro 7387, 
rue Baudelainc à Saint-Léonard, district de Montréal, et DAME 

LlNDA BIBEAU, résidant el domiciliée au 873, avenue Outre­
mont en la ville d'Outrcmont, district de Montréal, partie deman­
deresse, contre ENOCK CAJUSTE, résidant et domicilié au 862, 
avenue Dollard en la ville d'Outremont, district de Montréal, 
partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division 
d'enregistrement de Montréal, mis en cause. 

Conformément à un jugement rendu par le protonotaire spécial, 
Selim Naguib de la Cour supérieure du district de Montréal, 
daté du 9 novembre 1990, ordonnant la licitation de l'immeuble 
ci-après décrit: soit les trente-six et quatre centièmes (36,04) 
indivis de: 

« Un immeuble ayant front sur l'avenue Dollard en la ville 
d'Outrcmont, province de Québec, connu et désigné comme 
étant le lot numéro deux de la resubdivision du lot numéro 
soixante-dix de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
trente-sept (37-70-2), aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Montréal; avec bâtisses dessus érigées et spéciale-
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ment celle portant les numéros d'immeuble 862, 864 et 866, 
avenue Dollard, circonstances et dépendances. Tel que le tout se 
trouve présentement avec toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes attachées audit immeuble, sans exception 
ni réserve de la part du vendeur, et plus spécialement sujet à 
une servitude mutuelle et réciproque de vue aux termes d'un acte 
enregistré à Montréal sous le numéro 3516629. L'immeuble 
servant de résidence familiale. » 

La mise à prix est fixée à 46 905,16 S, soit 50 % des trente-six 
et quatre centièmes indivis (36,04) de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multiplié par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à Tordre du shérif du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication, soit 23 452,58 $, représentant 25 % des trente-six 
et quatre centièmes indivis (36,04) de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, me Saint-Antoine Est, local 3.03, le D I X I È M E 
jour de JUILLET 1991 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 27 mai 1991 73287 

Ventes par shérif 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que les terres et 
héritages sous-mentionnés ont été saisis et seront vendus aux 
temps et lieux respectifs mentionnés plus bas. 

Chicoutimi 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Chicoutimi 
Nos 150-18-000010-913 

150-05-000139-915 

IMMEUBLES HOUSEHOLD LIMITÉE, corporation légale­
ment constituée, ayant, son siège social en la cité de Toronto, 
province d'Ontario et un bureau au 142, rue Racine Est, Chicou­
timi, district de Chicoutimi, partie demanderesse, contre BRUNO 
MOREL, domicilié et résidant au 2168, rue Labrecque, Jon-
quière, district de Chicoutimi, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division de Chicoutimi, 227, rue Racine 
Est, ville et district de Chicoutimi, partie mise en cause. 

« Un terrain ou emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision deux cent soixante et un du lot originaire vingt-quatre 
(lot 24-261) au cadastre officiel de la cité d'Arvida; le tout avec 
bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances. Sujet, 
ledit immeuble, aux droits et servitudes en faveur de Saguenay 

Electric Co., suivant acte enregistré à Chicoutimi, le seize août 
mil neuf cent cinquante-six (1956), sous le numéro 135144. Cet 
immeuble porte le numéro d'immeuble 2168, rue Labrecque en 
la ville de Jonquière, district de Chicoutimi. » 

En vertu de l'article 687.1 du C.P.C., cet immeuble servant de 
résidence familiale, la mise à prix est fixée à 20 449,00 $, soit 
50 % de l'évaluation municipale de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu de 
la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines disposi­
tions législatives. 

Selon les articles 670 et 688.1 du C.P.C., l'adjudicataire devra 
verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
ministre des Finances, au moment de l'adjudication, soit 
10 224,50 S, représentant 25 % de l'évaluation municipale, mul­
tipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Chicoutimi, 227, 
rue Racine Est, Chicoutimi, le JEUDI DIX-HUITIÈME jour de 
JUILLET 1991 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
LISE GERVAIS 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Chicoutimi, le 16 mai 1991 73258 

Longueuil 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 505-05-001295-903 

5O5-I8-O00038-9I9 

GlLLES B E L L E R I V E , domicilié et résidant au 380, montée 
Sabourin à Saint-Bruno, district de Longueuil, et JEAN 
RICARD, domicilié et résidant au 30, rue des Neiges à Saint-
Basile-le-Grand, district de Longueuil, partie demanderesse, 
contre PIERRE MARCIL et PIERRE SIROIS, tous deux domici­
liés et résidant au 2855, rue Gélineau à Saint-Hubert, district 
de Longueuil, partie défenderesse, et L E RÉGISTRATEUR de 
la division d'enregistrement de Chambly, mis en cause. 

« Un emplacement ayant front sur la rue Toulouse en la ville de 
Longueuil, connu et désigné comme étant le lot numéro mille 
huit cent soixante-sept de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro quatre-vingt-dix-huit (98-1867) au cadastre officiel de la 
paroisse de Saint-Antoine de Longueuil, division d'enregistrement 
de Chambly; avec bâtisse y érigée, portant le numéro 178, rue 
Toulouse, Longueuil. Sujet à une servitude en faveur de Bell 
Canada et Hydro-Québec, enregistrée au bureau de la division 
d'enregistrement de Chambly sous le numéro 312148 et sujet à 
une servitude en faveur de la Corporation de Gaz Naturel du 
Québec, enregistrée audit bureau d'enregistrement sous le 
numéro 316235 et sujet au règlement de zonage en faveur de 
l'aéroport de Saint-Hubert, enregistré audit bureau d'enregistre­
ment sous le numéro 486918. Tel qu'il appert au certificat de 
localisation préparé par Pierre Roberge, arpenteur-géomètre, le 
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14 mai 1981 sous le numéro R. 1378 de ses minutes, dont le 
vendeur déclare qu'il n'y a eu aucune modification depuis. Tel 
que le tout se trouve présentement avec tous ses droits, circons­
tances et dépendances, sans exception ni réserve de la part du 
vendeur et sujet à toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes, inhérentes audit immeuble. » 

La mise à prix est fixée à 96 274,50 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, 
en argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Longueuil, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Chambly, 2555, boulevard Roland-Therrien, salle RC-21, Lon­
gueuil, QC, le VINGT-QUATRIÈME jour de JUILLET 1991 à 
QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 23 mai 1991 73291 

Montréal 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Montréal 
No 500-02-007076-891 

lo0777 CANADA INC.. partie demanderesse, contre THEMIS 
APOSTOLOPOULOS, homme d'affaires, résidant au 7065, 
Stuart, ville et district de Montréal, et LE RÉGISTRATEUR de 
Montréal, mis en cause. 

« Un emplacement donnant sur le boulevard Henri-Bourassa à 
Montréal et composé de: 

a) la partie sud-ouest de la resubdivision un ( I ) de la subdivision 
quatre cent soixante-six (466) du lot original deux cent soixante-
quinze (275-466 S.-O. plie 1) du plan officiel et livre de réfé­
rence de la paroisse de Sault-au-Récollet, délimitée au nord-
ouest par le lot (275-467 S.O.Pt.l) ci-après décrit, au nord-est 
par la partie résiduelle dudit lot (275-466-1), au sud-est par une 
ruelle (lot 275Pt.465) le tout sur ledit plan officiel et livre de 
référence, mesurant, ladite part, vingt-neuf pieds et huit 
dixièmes (29,8) dans ses limites nord-ouest et sud-est et 17 pieds 
(17) dans ses limites nord-est et sud-ouest, et représentant une 
superficie de cinq cent six pieds carrés et six dixièmes (506,6) 
mesures anglaises en plus ou en moins; 

b) la partie sud-ouest de la resubdivision un de la subdivision 
quatre cent soixante-sept (467) du lot original deux cent soixante-
quinze (275-467 S.-O. plie 1) dudit plan officiel et livre de 
référence, délimité au nord-ouest par le lot (275-468), au nord-
est par la partie résiduelle dudit lot (275-467-1), au sud-est par 
le lot (275-466 S.O.Pt.l) ci-après décrit, et au sud-ouest par une 
ruelle (lot 27SPt.465) le tout dudit plan officiel et livre de 
référence, mesurant, ladite part, vingt-neuf pieds et huit 

dixièmes (29,8) sur ses limites nord-ouest et sud-est, et vingt-
quatre pieds (24) dans ses limites nord-est et sud-ouest et repré­
sentant une superficie de sept cent quinze pieds carrés et deux 
dixièmes (715,2), le tout en mesures anglaises, en plus ou en 
moins. 

Avec une construction érigée sur ecl emplacement, portant le 
numéro d'immeuble 343 et 345, boulevard Henri-Bourassa Ouesi. 

Sujet à une servitude de droit réciproque de vue tel qu'établi 
dans un acte enregistré à Montréal sous le numéro 1587997. 

La propriété subsistant actuellement, telle quelle avec tous ses 
droits, membres et appartenances, sans exception ou réserve. » 

La mise à prix est fixée à 21 034,50 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
minisire des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le DIX-HUIT­
I È M E jour de JUILLET 1991 à DOUZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 24 mai 1991 73290 

Ordonnance de saisie et vcnie immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-15146-903 

AcE MORTGAGE CORP., corps politique dûment constitué, 
ayant son siège social et son bureau principal au 4770, avenue 
Kent, local 100, ville et district de Montréal, partie demande­
resse, contre ANDRÉ MA1LLOUX, homme d'affaires, domicilié 
et résidant au 4175 de la rue Sainte-Catherine Ouest, 
Penthouse 1, ville et district de Montréal, province de Québec, 
partie défenderesse, el LE RÉGISTRATEUR de Montréal, et 
LUDEV INVESTMENTS LTD., corps politique dûment consti­
tué, ayant son siège social et son bureau principal au 4175 de la 
rue Sainte-Catherine Ouest, ville et district de Montréal, province 
de Québec et al, les mis en cause. 

M Un certain emplacement ayant front sur l'avenue Cedar dans la 
ville de Montréal, connu et désigné comme étant le lot numéro 
vingt-quatre (24) de la subdivision du lot originaire numéro cent 
soixante-dix (170-24) au cadastre officiel et livre de renvoi du 
village incorporé de Côte-des-Neigcs. L'immeuble appartenant 
à André Mailloux; avec la bâtisse dessus érigée portant le 
numéro d'immeuble 3119, avenue Cedar. Ainsi que le tout se 
trouve présentement avec tous ses droits, membres et apparte­
nances, le tout sans exception ni réserve. » 

La mise à prix est fixée à 183 122,25 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
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municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu uu bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal. 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le DOUZIÈME 
jour de JUILLET 1991 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 22 mai 1991 73289 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-007489-907 

AcE MORTGAGE CORP., corps politique dûment constitué, 
ayant son siège social et son bureau principal au 4770, avenue 
Kent, bureau 100, ville et district de Montréal, et DECELLES 
INVESTMENTS LTD, corps politique dûment constitué, ayant 
son siège social et son bureau principal au 4770, avenue Kent, 
bureau 100, ville et district de Montréal, parties demanderesses, 
contre DAME BRENDA GERKMAN et SERGE RICHARD 
WAINER, tous deux domiciliés et résidant au 28, rue Lepage 
dans la municipalité de Dollurd-des-Ormeaux, district de Mont­
réal, parties défenderesses, et LE RÉGISTRATEUR de Mont­
réal, mis en cause. 

« Un certain emplacement ayant front sur la rue Lesage dans la 
ville de Dollard-des-Ormeaux, connu et désigné comme étant le 
lot numéro cent quatre-vingt-dix-neuf de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro deux cent quatre-vingt-quatre (284-199), 
aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-
Geneviève; avec la bâtisse dessus érigée portant le numéro 
d'immeuble 28 de ladite rue Lesage en la ville de Dollard-des-
Ormeaux, En l'état où ledit immeuble se trouve actuellement 
avec tous les droits, membres s'y rattachant ainsi que ses acces­
soires, le tout sans exception ni réserve. L'immeuble servant de 
résidence familiale. » 

La mise à prix est fixée à 88 467.00 $. soit 50 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication, 44 233,50 $, soit 25 % de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le D O U Z I È M E 
jour de JUILLET 1991 à DOUZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 24 mai 1991 73284 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-012923-890 

C A I S S E D'ÉCONOMIE ANGUS, corporation légalement 
constituée et régie par la Loi sur les caisses d'épargne et de 
crédit du Québec, ayant son siège social au 5705, rue Sher­
brooke Est, ville et district de Montréal, partie demanderesse, 
contre SERGE SCHAYDLEUR, résidant et domicilié au 3480, 
rue Sainte-Catherine Est, ville et district de Montréal, partie 
défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en 
cause. 

« Un emplacement ayant front sur la rue Sainte-Catherine Est en 
la ville de Montréal, connu et désigné comme étant le lot 
numéro cent quatre-vingt-treize de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro vingt-neuf (29-193), aux plan et livre de renvoi 
officiels du village incorporé d'Hochelaga; avec toutes construc­
tions dessus érigées et notamment une maison portant les numé­
ros 3476, 3478 et 3480 de ladite rue Sainte-Catherine, 
circonstances et dépendances. Tel que le tout se trouve actuelle­
ment avec tous les droits inhérents audit immeuble, sans excep­
tion ni réserve. L'immeuble servant de résidence familiale. » 

La mise à prix est fixée à 70 096,50 $, soit 50 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication, 35 048,25 $, soit 25 % de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le DIX-NEUVI­
ÈME jour de JUILLET 1991 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 24 mai 1991 73288 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-001193-901 

CAISSE D'ÉCONOMIE DES POLICIERS DE LA COMMU­
NAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL, corporation légalement 
constituée et régie par la Loi sur les caisses d'épargne et de 
crédit du Québec, ayant son siège social au 460, rue Gilford, 
ville et district de Montréal, partie demanderesse, contre LÉON 
CÔTÉ, résidant et domicilié au 9204, rue Louis-Lalumière en 
la ville de Rivière-des-Prairies, province de Québec, et 2526-
8715 QUÉBEC INC., corporation légalement constituée et ayant 
son siège social au 9204, rue Louis-Lalumière en la ville de 
Rivière-des-Prairies, province de Québec, et LE RÉGISTRA­
TEUR de Montréal, mis en cause. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant le lot quatre 
de la subdivision du lot numéro deux cent trente-six (236-4) au 
cadastre officiel du village incorporé de Côte-Saint-Louis, divi­
sion d'enregistrement de Montréal; avec une bâtisse dessus 
construite et portant le numéro 5255, rue Rivard, Montréal, 
circonstances et dépendances. Avec toutes les servitudes actives 
et passives, apparentes ou occultes attachées audit emplacement. 
Ainsi que le tout se trouve actuellement sans exception ni 
réserve. » 

La mise à prix est fixée à 185 786,25 S, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le DIX-NEU­
VIÈME jour de JUILLET 1991 à DOUZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 24 mai 1991 73285 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-007379-900 

COMPAGNIE MONTRÉAL TRUST, compagnie dûment 
incorporée, ayant son siège social et son bureau principal au 
1800, avenue McGill College, ville et district de Montréal, partie 
demanderesse, contre IMMEUBLES MERITOR INC., a/s 
M. Vincent Bianchi, 5655, rue Papineau, ville et district de 
Montréal, YVES THÉBERGE. résidant et domicilié au 639, 
rue de la Falaise en la cité de Prévost, district de Terrebonne, 
VINCENT BIANCHI, résidant et domicilié au 5655, rue Papi­
neau, ville et district de Montréal. PATRICE A. SCHIAVON, 
résidant et domicilié au 4098, rue Grove, ville el district de 

Montréal, 2530-3058 QUÉBEC INC., compagnie dûment incor­
porée, ayant son siège social au 6977, rue Saint-Denis, ville et 
district de Montréal, défendeurs conjoints et solidaires, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Montréal, 
ayant un bureau au palais de justice de Montréal, I, rue Notre-
Dame Est, chambre 2.175, ville et district de Montréal, mis en 
cause. 

L'immeuble situé au 5655, rue Papineau à Montréal: 

« Un emplacement situé en la ville de Montréal, ayant front sur 
l'avenue Papineau, connu et désigné comme étant l'extrême 
partie nord-ouest du lot numéro un de la subdivision du lot 
numéro vingt-deux de la subdivision officielle du loi originaire 
numéro cent cinquante-neuf E (ptie N.-O. 159E-22-1), aux plan 
et livre de renvoi officiels du village incorporé de Côte-de-la-
Visitation, division d'enregistrement de Montréal, mesurant 
trente-six pieds et sept dixièmes de pied (36,7 pi) de largeur dans 
ses lignes sud-ouest et nord-est par toute la profondeur qu'il y a 
de l'avenue Papineau à la ruelle située en arrière dudit empla­
cement, borné en front, vers le sud-ouest, par l'avenue Papineau; 
en arrière, vers le nord-est, par une ruelle (161-1182): d'un 
côté, vers le nord-ouest, par le lot I59E-33; et de l'autre côté, 
vers le sud-est, par le lot 159E-22-1-1; avec toutes les bâtisses 
érigées sur tel emplacement, notamment celle portant le numéro 
d'immeuble 5655, rue Papineau en la ville de Montréal. Tel que 
le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes actives 
et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeuble, et 
sujet notamment à une servitude de droit de vue, le tout tel qu'il 
appert à l'acte reçu devant Robert Chartrand, notaire, le vingt-
trois août mil neuf cent soixante-seize, et dont copie a été 
enregistrée au bureau d'enregistrement de Montréal, sous le 
numéro 2719892. L'immeuble servant de résidence familiale. » 

La mise à prix est fixé à 79 087,50 $ et le dépôt est fixée à 
39 543,75 S. 

« Un emplacement situé dans le quartier Roscmont en la ville de 
Montréal, ayant front sur la Vingt-Quatrième Avenue et 
composé de: 

1. La partie nord-ouest de la subdivision soixante du lot originaire 
numéro cent quatre-vingt-douze (I92-N.-0. ptie 60), aux plan et 
livre de renvoi officiels du village incorporé de Côte-de-la-
Visitation, mesurant douze pieds et six pouces de largeur par une 
profondeur de quatre-vingt-deux pieds, mesures anglaises plus ou 
moins, et bornée en front par ladite Vingt-Quatrième Avenue, en 
arrière par une ruelle du lot 192-67, sur un côté nord-ouest par 
le lot ci-après décrit au paragraphe 2 et au sud-est par le résidu 
dudit lot 192-60. 

2. La subdivision soixante et un dudit lot originaire numéro cent 
quatre-vingt-douze (192-61), auxdits plan et livre de renvoi offi­
ciels, mesurant vingt-cinq pieds par une profondeur de quatre-
vingt-deux pieds, mesures anglaises plus ou moins. 

Avec la bâtisse dessus y érigée portant le numéro d'immeuble 
5955, 24e Avenue, dont le mur sud-est est mitoyen. 

Avec et sujet à une servitude réciproque de droit de vue, le tout 
tel qu'établi dans un acte de servitude passé devant H. Décary, 
notaire le 23* jour de juin mil neuf cent quarante-huit (1948), et 
enregistré au bureau d'enregistrement de la division de Montréal 
sous le numéro 741467. 
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Telle que ladite propriété subsiste actuellement avec tous ses 
droits, membres et appartenances, sans exception ni réserve. » 

La mise à prix et le dépôt sont fixés à 53 058,00 $. 

Ces deux immeubles sont la propriété de Vincent Bianchi. 

Ces différents montants représentent 25 % et de 50 % de l'éva­
luation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de 
la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendus séparément au bureau du shérif, palais de 
justice de Montreal. 10, r u e Saint-Antoine Est, local 3.03, le 
VINGT-CINQUIÈME jour de JUILLET 1991 à DOUZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 22 mai 1991 73286 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-016891-903 

LA BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA, corporation 
légalement constituée, ayant son siège social au 981, avenue 
McGill College, Montréal, partie demanderesse, contre RONALD 
WOOLF, résidant et domicilié au 133, Stéphanie, Dollard-des-
Ormeaux, et LE RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

« Un immeuble donnant sur le chemin du Lac (Lake Road) à 
Dollard-des-Ormeaux et désigné ainsi: 

a) la subdivision numéro vingt du lot originaire numéro trois 
cent cinquante et un (351-20) figurant sur le cadastre de la 
paroisse de Sainte-Geneviève; 

b) le droit indivis de l'emprunteur, en ce qui concerne l'immeuble 
décrit en a, sur la subdivision numéro un du lot originaire 
numéro trois cent cinquante et un (351-1), la subdivision numéro 
cent vingt-deux du lot originaire numéro trois cent cinquante et 
un (351-122) et le lot numéro trois cent cinquante-deux, lots 
figurant sur le cadastre de la paroisse de Sainte-Geneviève, le 
tout tel qu'il est établi dans la déclaration de copropriété 
enregistrée à Montréal sous le numéro 2343766; le droit d'uti­
liser le terrain constitué par la subdivision numéro cent quatre 
du lot originaire numéro trois cent cinquante (350-104), même 
cadastre, ainsi que la piscine et les autres équipements de 
récréation qui s'y trouvent, et ce, en vertu d'un acte de servitude 
enregistré à Montréal sous le numéro 2329568. 

Avec le bâtiment qui s'y trouve, portant le numéro 4760, chemin 
du Lac à Dollard-des-Ormeaux, QC. 

En l'état où l'immeuble se trouve, circonstances et dépendances, 
y compris les servitudes, actives ou passives, apparentes ou non, 
s'y rattachant, sans exception ni réserve. » 

La mise à prix est fixée à 17 427,00 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le DIX-SEPT-
§IèME jour de JUILLET 1991 à D O U Z E heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 15 mai 1991 73256 

Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-000407-911 
S. 200-18-000067-916 

C A I S S E POPULAIRE DESJARDINS DE VANIER. corporation 
régie par la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit, aux droits 
de la Caisse Populaire Vanicr, ayant un bureau au 303, boulevard 
Pierre-Bertrand, ville Vanicr, QC, demanderesse, contre AUTO­
MOBILES MARC GARIÉPY INC., corporation légalement 
constituée, ayant un bureau au 6494, boulevard Sainte-Anne, 
L'Ange-Gardien, QC, et JEAN-MARC GARIÉPY. domicilié et 
résidant au 13, rue Beaurivage, Boischatel, QC, défendeurs. 

« Un immeuble sis et situé en la municipalité de Boischatel, 
connu et désigné comme étant la subdivision quarante et un du 
lot originaire numéro cent soixante-seize (176-41) au cadastre 
officiel pour la paroisse de L'Ange-Gardien, division d'enregistre­
ment de Montmorency. Sauf et à distraire la partie dudit lot 
cédée au ministère des Transports suivant avis d'expropriation 
enregistré le 10 avril 1974, sous le numéro 62448, suivi d'une 
quittance-cession enregistrée le 21 juillet 1975, sous le numéro 
65532. 

Avec bâtisse dessus construite, circonstances et dépendances. » 

La mise à prix est fixée à vingt-deux mille cinq cent quatre-
vingts dollars et vingt-cinq cents (22 580,25 $), soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Montmorency, 
7007, avenue Royale, Château-Richer, le ONZIÈME jour de 
JUILLET 1991 à DIX heures. 
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Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 8 juin 1991 73280 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-003478-901 
S. 200-18-000068-914 

C A I S S E POPULAIRE DE S T E - C L A I R E D'ASSISE, corpora­
tion régie par la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit, ayant 
son siège social au 63, rue Boisclerc, Québec, QC, demande­
resse, contre RENÉ BLANCHETTE, domicilié et résidant au 
1001, Pénombre, Beauport, QC, et GUY MARCOTTE, domici­
lié et résidant au 1320, Vitré, Québec, QC. et ANTONIN 
FOURNIER, domicilié et résidant au 380, rue Saint-Vallier 
Ouest, Québec, QC, et GESTION BLAFOMA INC.. corporation 
légalement constituée, n'ayant plus de bureau connu dans la 
province de Québec, aux soins de M. André Dufour, ès qualités 
d'officier de ladite compagnie, résidant et domicilié au 8531, 
place Bonne-Entente, Charlesbourg, QC, défendeurs. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant: 

La resubdivision cent cinquante-sept de la subdivision cinq du lot 
originaire numéro trois cent soixante et onze (371-5-157) du 
cadastre officiel du village de Lauzon, municipalité de la ville de 
Lauzon, division d'enregistrement de Lévis. 

La resubdivision vingt-neuf de la subdivision un du lot originaire 
numéro mille cent dix-neuf (1119-1-29) du susdit cadastre. 

La resubdivision quarante-trois de la subdivision un du lot origi­
naire numéro mille cent vingt (1120-1-143) du susdit cadastre. 

Avec maison dessus construite, circonstances et dépendances, 
portant le numéro d'immeuble 116, rue Hyppolite Dernier, Lau­
zon. » 

La mise à prix est fixée à trente-trois mille vingt dollars 
(33 020,00 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Lévis, 5420, 
boulevard de la Rive-Sud, local 34, Lévis, le ONZIÈME jour de 
JUILLET 1991 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec. le 8 juin 1991 73275 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-12-038269-883 
Percepteur: P-5775-A 
S. 200-18-000135-903 

DoRIS CAROLINE, perceptrice des pensions alimentaires, pour 
la créance de ALINE BÉDARD, partie saisissante, et ALINE 
BÉDARD, demanderesse, contre MICHEL TESS1ER, 20, du 
Jardin, Sainte-Catherine, défendeur. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant une partie du 
lot trois cent trente-six (336 plie) du cadastre officiel pour la 
paroisse de Sainte-Catherine, division d'enregistrement de Port-
neuf et borné comme suit: au nord sur une distance de cent 
soixante-dix pieds (170 pi) par la route Saint-Denys-Garneau, à 
l'est sur une distance de soixante pieds (60 pi) par une autre 
partie du lot trois cent cinquante-six (356 ptie). propriété de 
monsieur Fernand Tessicr ou ayants droit, au sud sur une distance 
de cent soixante-dix pieds (170 pi) par un emplacement, pro­
priété de Domtar Ltée ou ayants droit, étant une autre partie 
du lot trois cent trente-six (336 ptie) et à l'ouest sur une distance 
de soixante-dix pieds (70 pi) par le lot trois cent trente-cinq (335); 
le tout sans bâtisse, mais avec circonstances et dépendances. 
Ledit emplacement ayant une superficie de onze mille cinquante 
pieds carrés ( 11 050 pi3). Toutes les mesures ci-dessus sont plus 
ou moins et sans garantie de mesures précises. » 

La mise à prix est fixée à mille cinq cent quatre-vingt-treize 
dollars et soixante-quinze cents (1 593.75 S), soit 25 % de l'éva­
luation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de lu munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication. 

Pour être vendu uu bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Sunté, le DIXIÈME jour de JUILLET 1991 à 
DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 8 juin 1991 73274 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-001506-919 
Cour municipale Donnacona: C90H. 000034 
S. 200-18-000066-918 

LA VILLE DE DONNACONA, représentant la municipalité 
de NOTRE-DAME-DE-PORTNEUF. demanderesse, contre JEAN 
PIERRE PASCAL ET AL., défendeurs. 

« L'immeuble est désigné sur le lot 282-6 du cadastre officiel de 
la paroisse de Notre-Dame-de-Portneuf. II est situé sur la route 
Saint-Paul. Mesurant 100 pieds de front par 90 pieds de profon­
deur et ayant une superficie de 9 000 pieds carrés. » 
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La mise â prix est fixée à mille cent vingt-six dollars et treize 
cents (1 126.13$). soit 2 5 % de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évuluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif de Qué­
bec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, le DIXIÈME jour de J U I L L E T 1991 à 
DIX heures T R E N T E . 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 8 juin 1991 73278 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-002297-898 
C.M.Q. 881 de 1986 
S. 200-18-000103-893 

LA VILLE DE QUÉBEC, corps politique et incorporé par acte 
de la législature, ayant son siège social au 2, rue des Jardins 
dans lu ville de Québec, district de Québec, demanderesse, 
contre MAISON DE JOB, possédant un immeuble situé sur la 
rue Sainte-Geneviève, Québec, défenderesse. 

«A) Un immeuble connu et désigné comme étant le lot 243 du 
cadastre officiel de Saint-Ambroise de la Jeune Lorette, division 
d'enregistrement de Québec; 

B) un immeuble connu et désigné comme étant une partie du 
lot 244 du susdit cadastre. De figure irrégulière, borné vers le 
nord-ouest par les lots 244 partie, 244-1, 244-2 et la rue Sainte-
Geneviève (sans désignation cadastrale), vers le nord-est par les 
lots 244-1. 244-2 et 245, vers le sud-est par les lots 243, 245 et 
246 et vers le sud-ouest par les lots 242, 244-1 et 244-2; mesurant 
cent quatre-vingt-neuf pieds ei six dixièmes (189,6 pi), quatre-
vingt-neuf pieds (89 pi), cent quarante-quatre pieds et trois 
dixièmes (144,3 pi), soixante-cinq pieds (65 pi) et quatre-vingt-
onze pieds et un dixième (91,1 pi) vers le nord-ouest, quarante-
pieds (40 pi), cent vingt pieds (120 pi), trois mille quatre cent 
cinquante-six pieds et un dixième (3 456,1 pi) et mille trois cent 
quatre-vingt-neuf pieds et deux dixièmes (1 389,2 pi) vers le 
nord-est, cent quatre-vingt-quatorze pieds et cinq dixièmes 
(194,5 pi) et trois cent trente-deux pieds et neuf dixièmes 
(332,9 pi) vers le sud-est, quatre mille sept cent trente-deux pieds 
et quatre dixièmes (4 732,4 pi), cent quarante pieds (140 pi) et 
cent vingt pieds (120 pi) vers le sud-ouest. Contenant en superfi­
cie deux millions trois cent trente-quatre mille pieds carrés 
(2 334 000 pi!), plus ou moins, mesures anglaises. 

Sauf et distraire: 

I. Un lopin de terre connu et désigné comme étant une partie 
du lot originaire deux cent quarante-quatre (244 ptie) du susdit 
cadastre. De figure irrégulière, borné vers le nord-ouest par la 
rue Sainte-Geneviève, vers le nord-est par le lot 245 partie, vers 
le sud-csi par le loi 244 partie et vers le sud-ouest par les lots 244 
partie et 244-2; mesurant quatre-vingt-onze pieds et un dixième 

(91,1 pi) vers le nord-ouest, deux cent cinq pieds (205 pi) vers le 
nord-est et le sud-ouest et quatre-vingt-douze pieds et huit 
dixièmes (92,8 pi) vers le sud-est. Contenant en superficie dix-
huit mille huit cent quarante pieds carrés (18 840 pi2), plus ou 
moins, mesures anglaises. 

2. La subdivision trois du lot originaire deux cent quarante-quatre 
(244-3) du susdit cadastre; contenant en superficie quatre-vingt-
treize mille cinq cent soixante-cinq pieds cariés (93 565 pi3), plus 
ou moins, mesures anglaises. » 

La mise à prix est fixée à six mille trois cent quatre-vingt-dix 
neuf dollars (6 399,00 $), soit 25 % de l'évaluation de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, 
boulevard Jean-Lesage, bureau RC-32, Québec, le DIXIÈME 
jour de JUILLET 1991 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 8 juin 1991 73276 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
Cour fédérale: ITA-2817-90 
S. 200-18-000024-917 

REVENU CANADA IMPÔT, demanderesse, contre MARIUS 
MÉNARD, 556, Guénard, Beauport, province de Québec, 
défendeur. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant: 

a) la resubdivision numéro un de la subdivision numéro cin­
quante-cinq du lot originaire numéro mille six cent trente-cinq 
(1635-55-1) de la paroisse de Beauport, division d'enregistrement 
de Québec; 

b) la subdivision numéro cinquante-six du lot originaire numéro 
mille six cent trente-cinq (1635-56) du cadastre de la paroisse de 
Beauport, division d'enregistrement de Québec. 

Le tout avec bâtisse dessus construite, circonstances et dépen­
dances. H 

La mise à prix est fixée à vingt-neuf mille cinq cents dollars 
(29 500,00 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, 
boulevard Jean-Lesage, bureau RC-32, Québec, le DIXIÈME 
jour de JUILLET 1991 à DIX heures TRENTE. 
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Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 8 juin 1991 73277 

Saint-Hyacinthe 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-Hyacinthe 
Nos 750-05-000053-917 

750-18-000008-914 

C A I S S E POPULAIRE DESJARDINS DE ST-CÉSAIRE. cor­
poration régie par la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit, 
ayant son siège social au 1201, rue Saint-Paul à Saint-Césaire, 
district de Saint-Hyacinthe, J0L 1T0, partie demanderesse, contre 
FRANCINE GOYETTE-BLANCHARD et DENIS BLAN­
CHARD, tous deux domiciliés et résidant au 973, rue Union à 
Saint-Césaire, district de Saint-Hyacinthe, J0L IT0, parties 
défenderesses, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregis­
trement de Rouville, 1601, rue Edmond-Guillet à Marieville, 
district de Saint-Hyacinthe, JOL 1J0, mis en cause. 

Désignation 

« Une propriété composée de: 

a) du lot originaire numéro soixante-douze (lot 72), aux plan et 
livre de renvoi officiels du cadastre du village de Saint-Césaire, 
division d'enregistrement de Rouville; 

b) d'une partie du lot numéro soixante et onze (ptie 71) du susdit 
cadastre, bornée vers le nord et vers l'est par d'autres parties du 
lot 71, vers le sud par le lot 72 et vers l'ouest par la rue Saint-
Jean (sans désignation cadastrale). 

Mesurant trente pieds (30 pi) dans chacune de ses lignes vers le 
nord et vers le sud et huit pieds et vingt-quatre centièmes de pied 
(8,24 pi) dans chacune de ses lignes vers l'est et vers l'ouest. 

Le tout avec bâtisse commerciale dessus érigée portant le 
numéro d'immeuble 1198, rue d'Union à Saint-Césaire, QC. » 

La mise à prix est fixée à la somme de 11 771,10$, soit 25 % 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur comparatif établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, montant minimal 
que l'acheteur devra payer au shérif au moment même de la 
vente, en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre des 
Finances. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Rouville, 1601, rue Edmond-Guillet, Marieville, le MARDI 
VINGT-TROISIÈME jour de JUILLET 1991 à QUATORZE 
heures. 

La shérif adjointe, 
LISE DELISLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Hyacinthe, le 22 mai 1991 73283 

Terrebonne 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-009629-906 

SOCIÉTÉ NATIONALE DE FIDUCIE, ayant un burau au 425, 
boulevard de Maisonncuve Ouest, Montréal, QC, panic deman­
deresse, et SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTION & D'AMÉNAGE­
MENT PAYSAGER MIREX INC, JEAN-PIERRE GAGNON et 
PIERRE TURMEL, ayant un bureau au 6935, Champchevrier, 
bureau 104, ville d'Anjou, QC, parties défenderesses, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'Argenteuil, 505, Béthanie, 
C.P. 337, Lachute, QC, mis en cause. 

Désignation 

« Un terrain vacant sis en la municipalité de Morin Heights, 
province de Québec, connu et désigné au cadastre officiel du 
canton de Morin, pour le rang Deux (rg 11), division d'enregistre­
ment d'Argenteuil, comme étant une partie du lot originaire 
numéro vingt-sept A (ptie 27A) dudit cadastre, étant une parcelle 
de terrain de figure irrégulière, commençant à un point situé 
sur la ligne separative des lots 26 et 27A et au coin nord du lot 
27A-7 (rue); dudit point de départ, suivant la limite nord-ouest 
des lots 27A-7 (rue) et 27A-6 (rue), une direction de 256°46'24", 
une distance de quarante-six mètres et soixante-huit centièmes 
(46,68 m) jusqu'à un point; de là, suivant un arc de cercle 
intérieur de quarante-deux mètres et quatre-vingt-dix-neuf cen­
tièmes (42,99 m) mesuré le long d'un rayon de quarante-sept 
mètres et soixante-deux centièmes (47,62 m) jusqu'à un point; 
de là, suivant un arc de cercle extérieur de six mètres et vingt-
cinq centièmes (6,25 m) mesuré le long d'un rayon de onze 
mètres et soixante et onze centièmes (11,71 m) jusqu'à un 
point; de là, suivant une direction de 235°36'2I", une distance 
de soixante-neuf mètres et quatre-vingt-cinq millièmes (69,085 
m) jusqu'à un point; de là, suivant un arc de cercle extérieur de 
quarante-six mètres et quatre-vingt-douze centièmes (46,92 m) 
mesuré le long d'un rayon de quatre-vingt-dix mètres et trente-
quatre centièmes (90,34 m) jusqu'à un point: de là, suivant une 
direction de 265*21 '47" une distance de soixante-six mètres et 
quarante-quatre centièmes (66,44 m) jusqu'à un point; de là, 
suivant un arc de cercle intérieur de soixante-quinze mètres et 
soixante-trois centièmes (75,63 m) mesuré le long d'un rayon de 
quarante-huit mètres et quinze centièmes (48,15 m) jusqu'à un 
point; de là, suivant une direction de 175°21'47", une distance 
de trente et un mètres et vingt-cinq centièmes (31,25 m) jusqu'à 
un point; de là, suivant une direction de 265°21'47", une distance 
de trois mètres et soixante-sept centièmes (3,67 m) jusqu'à un 
point; de là, suivant une direction de l°43'18", une distance de 
dix-neuf mètres et soixante-dix-huit centièmes (19,78 m) jus­
qu'à un point; de là, suivant une direction de 1°I2'38", suivant 
une distance de trois cent quatre-vingt-dix-neuf mètres et 
soixante-quatorze centièmes (399,74 m) jusqu'à un point; de là, 
suivant une direction de 4°1 I ' l l" , une distance de cinq cent dix-
huit mètres et vingt-trois centièmes (518,23 m) jusqu'à un point 
situé sur la ligne du trait carré des rangs II et III; de là, suivant 
une direction de 89°39'37", une distance de deux cent quatre-
vingt-sept mètres et cinquante-deux centièmes (287,52 m) jus­
qu'à un point situé au trait carré des rangs II et III et sur la 
limite des lots 27A et 26; de là, suivant une direction de 
I83°05'38", une distance de sept cent quarante-neuf mètres et 
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quatre-vingt-dix centièmes (749,90 m) jusqu'à un point; de là, 
suivant une direction de I79°59'0l", une'distance de quatre 
mètres et trente-trois centièmes (4,33 m) jusqu'au point de 
départ. Cette dite parcelle de terrain est bornée comme suit: vers 
le nord-est par le lot 26, rang II, vers le sud-est par le lot 27A-7 
(rue) et le lot 27A-23, vers le sud-est et vers l'est par le lot 27 A-
6 (rue), vers le sud-ouest en partie par la subdivision numéro 107 
et par les subdivisions numéros 108, 109, 110, 96, 160, 182, 97 
du lot originaire numéro 28, rang II et par une partie du lot 28, 
rang II et vers le nord-ouest par les lots 27A et 27B du rang III. 
Cette dite parcelle de terrain forme une superficie de vingt-trois 
hectares et quatre-vingt-dix-neuf centièmes (23,99 ha), soit envi­
ron 2 582 260,0 pieds carrés. » 

La mise à prix est fixée à 9 588,13 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Terrebonne, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement d'Argenteuil, 505, 
Bélhanic, CP. 337, Lachute, QC, le DOUZIÈME jour de JUIL­
LET 1991 à QUATORZE heures QUINZE. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 16 mai 1991 73257 

Ventes pour taxes 

Municipalité régionale de comté de Manicouagan 

Avis public est, par la présente, donné par le soussigné, André 
Biais, secrétaire-trésorier de la municipalité régionale de comté 
de Manicouagan, que l'avis et la liste des immeubles à être 
vendus le 13 juin 1991 pour défaut de paiement de taxes, ont 
été publiés au journal « Plein Jour sur Manicouagan », aux 
éditions des 20 et 27 avril 1991, conformément à l'article 1027 
du Code municipal (L.R.Q., c. C-27.1). 

Baie-Comeau, le 24 mai 1991 

Le secrétaire-trésorier, 
73273 ANDRÉ BLAIS 

Municipalité régionale de comté de Sept-Rivières 

Avis est, par les présentes, donné par la soussignée, secrétaire-
trésorière, que l'avis et la liste des immeubles à être vendus 
pour défaut de paiement de taxes ont été publiés à deux (2) 
reprises au journal « Le Nord-Est », aux éditions du 21 et du 28 
avril 1991 et que lesdits immeubles seront vendus à l'enchère 
publique au local de la M.R.C. situé au 106, rue Napoléon, 
bureau 200, Sept-îles, le jeudi 13'jour de juin 1991 à 10 h 00. 

Sept-îles. le 17 mai 1991 

La secrétaire-trésorière, 
73282 SUZANNE MIGNEAULT 

Ville de Cowansvllle 

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, que 
la liste des immeubles qui seront vendus à l'enchère pour non-
paiement de taxes foncières le 19 juin 1991 à 10 heures de 
l'avant-midi (Salle du Conseil municipal. Hôtel de Ville, 220 
place Municipale, Cowansville) a été publié aux éditions du 
20 mai 1991 et du 27 mai 1991 du journal « Le Guide ». 

Cowansville, le 28 mai 1991 

Le greffier, 
73211 CLAUDE DESCHÊNES, avocat 

Erratum 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Bedford 
No 460-05-000006-911 
S. 460-18-000449-916 

M A T É R I A U X D E L ' E S T R I E E N R . , division de Chevrons 
Rivard (1980) Inc., corporation constituée ayant un bureau au 
788, rue Moëller à Granby, partie demanderesse, contre ALAIN 
GAZAILLE et LINDA LECOURS, tous deux domiciliés et rési­
dant au 534, rue Maisonneuve à Granby, partie défenderesse, et 
LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Shef-
ford, mis en cause. 

« Lots 452-46 et 452-47 aux plan et livre de renvoi officiels du 
cadastre du canton de Shefford; avec maison dessus érigée, sise 
au 58, me Maher, canton de Shefford. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du 
C.P.C., le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au 
moment de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié 
fait au nom du shérif du district de Bedford, conformément à 
l'article 670e du Code de procédure civile, est fixé à la somme 
de 2 291,25 $, représentant 2 5 % de l'évaluation municipale, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives (1979, c. 71). 

Cette vente sera faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et sous 
réserve de la Loi concernant les droits sur les transferts de 
terrains (L.R.Q., c. D-17). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Shefford, au 77 de la rue Principale, chambre 1.24 à Granby, le 
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M A R D I N E U V I È M E jour de JUILLET 1991 à QUATORZE 
heures. 

La shérif adjointe, 
SYLVIE DESMEULES 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Granby, le 25 avril 1991 2688 
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